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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON. 

Présidence de M. Devienne. 

t'RlULLCE DES BOULANGERS. — REGRATTIERS. DROIT DE 

CONCURRENCE. 

D; graves motifs d'ordre public veulent que, dans les 

grandes villes, Fin lustrie de la boulangerie ne puisse 

éprouver aucune perturbation fâcheuse , surtout aucune 

interruption. La loi du 2 mars 1791, en aboli-sant les an-

ciens privilèges de celte industrie et en la livrant à une 

concurrence illimitée, eut pour résultat de sacrifier ces 

intérêts d'ordre public. E î effet, on reconnut bientôt la 

nécessité de leur donner des garanties nouvelles ; un ar-

rêté des consuls, du 19 vendémiaire an X, régla l'exercice 

do la profession de boulanger dans la ville dé Paris ; à 

Lyon, cette profession fut réglementée par un décret du 6 

novembre 1813. Suivant ce décret, on ne peut l'exercer à 

Lyon qu'avec l'autorisation du maire, et en outre à la 

charge imposée à chaque boulanger d'avoir, soit dans son 

domicile, soit dans un entrepôt général, un âpprovkion-

Hem-nt det-rminé de farines et de faire chaque jour un 

certain nombre de fournées. Le même décret institue en 

même temps in syndic u, chargé de concourir avec l'au-

torité municipale a faire exécuter les obligations imposées 

aux boulaug. rs. Knfin l'article 12 fait défense d'établirdes 

regrats de pain, cl à toutes personnes de tenir d'autre 

pain dans leur domicile que celui nécessaire à leur propre 
consommation. 

Malgré les termes formels de ce décret, de nombreux 

regrattiers ne tardèrent pas à se montrer. C'étaient pour 

la plupart des fariniers qui couvraient leur fraude eu em-

pruntant les fours de certains boulangers trop oublieux 
des règlemensde la profession. 

On comprend tout le préjudice que ce concert devait 

causer à l'industrie de la boulangerie. Car, lorsque les fa-

rinesse ven lent à bas prix, la taxe accorde aux boulan-

gers des bénéfices snftis ins; nids, dans le cas contraire, 

lorsque les farines sont à un prix élevé, la taxe ne se con-

tente pas toujours de leur enlever tout bénéfice, elle leur 

impose quelquefois des prix de vente onéreux! Or, lors-

qu il y a profit à la vente, par suite du bas prix des fari-

nes ou autrement, les regrattiers surgissent de toutes parts; 

mais q
ue

 (j
es

 chances de pertes se tassent pressentir, ils 
disparaissent aussitôt. 

Et cette concurrence clandestine ne compromet pas 

inouïs l'intérêt public que l'intérêt particulier de la corpo-

ration des boulangers; car, non seulement les eontreve-
siaus aux dispositions du décret sont affranchis de l'ait de 

a patente de boulangers, mais encore ils esquivent l'o-

bligation d entretenir le double approvisionnement de fa-

rines destine a pourvoir aux besoins de la cité en cas d'é-
venemens fâcheux. 

Dans cet état, l'administration municipale comprit tout 

ce qu avaient de fondé les réclamations de la corporation 

nés boulangers. Elle s'appliqua donc à faire cesser un abus 

M compromettant, non seulement pour les intérêts de cette 

corporation, mais encore pour l'approvisionnement régu-

lier de la ville. Mais ses efforts restèrent impuissans jus-

ff> en 1842, époque à laquelle elle appela les boulangers 
eux-mêmes à la défense de leurs intérêts, 

dira A u
Ppel fut enUndl

N
 dit

 M" Rappet, avocat des svn-

mini t
CS b

"
ulan

8
ers

>
et

 !e projet de traité proposé par lad-

délih'
 at

'°
n
 '"""'C'P^K après avoir été l'objet de plusieurs 

[r
,,

r
 f

ratlons
 de l'assemblée générale de la corporation, fut 

les ad?'™
6
'
 ld 3aoùt 1842

'
 ei,traité

 définitif. Par ce traité, 
d'ahn f

rei
M
 conlractaicnt

 deux obligations princ pales : 

re«ri r ' -
 de ne

 P
ermettr

c l'usage de leurs fours aux 

lieu . '
S a

,
(
î
uelc

I
ue

 condition que ce soit; et en second 
«•.J | Ç

as
 d infraction, de payer la somme de 100 fr 

fait cuire dans son four une assez grande quautité de pain 

pour le sieur Clair, fannier, rue Tholozan, destinée à être 

revendue parce dernier dans son domicile; et quand on a 
voulu exiger de lui les dommages-intérêts dont cette in-

fraction je rendait passible, il a répondu qu'il n'était pas 
lié par la convention. » 

Après cet^exposé. M' Rappet explique que les prétentions 
du sieur Pu villand donnèrent lieu à une instance judiciaire 

devant M. le juge de paix du troisième arrondissement, 

qui donna gain de cause au syndic des boulangers, Puis, 
abordant la discussion, il combat les moyens développés 

devant ce magistrat pour faire invalider la convention du 3 

août. Le jugement du Tribunal, dont nous transcrivons le 

texte, reproduit les considérations qu'il a invoquées en fa-

veur du maintien de cette convention, ainsi que les prin-

cipaux argumens présentés par M' Pine-Desgranges au 
nom du sieur Puvilland. 

« Attendu que la demande principale comme l'appel de Pu-
villand portent sur les mômes moyens et les mômes faits ; 
que d'ailleurs les deux parties demandent la jonction des ins-
tances; 

» Sur la demande principale, 

» Attendu que Puvilland demande l'annulation de la con-
vention du 7 août 18i2, et se fonde sur plusieurs moyens; 

» Attendu, quant au moyen tiré de ce que la convention 
porterait sur chose illicite et constituerait une coalition entre 
producteurs d'une même marchandise: que la (convention du 
3 août, loin d'avoir pour but une violation des lois et règle-
ment, a, au contraire, pour but de maintenir les règtemens 
et arrêtés administratifs qui gouvernent la profession de bou-
langer; que c'est pour venir en aide à la loi, et pour suppléer 
à l'insuffisance de la peine répressive, que les boulangers, 
sur l'invitation de l'autorité administrative, ont eu recours à 
la convention attaquée; qu'il est évident qu'un tel acte ne 
peut être considéré comme contraire aux lois et règlèmensj 

» Quant au moyen tiré de ce fait, que le sieur Emile Pu-
\ lland ne serait pas propriétaire du fonds de boulangerie 
qu'il exploite, d'où il résulterait que l'engagement parlai-
pris dans l'acte du 5 août ne lierait point le propriétaire du-
dit fond ; 

» Attendu qu'il est constant par les faits de la cause que si 
le frère aîné d'Emile Puvilland est intervenu au contrat d'ac-
quisition du fond de boulangerie dont s'agit, c'est dans l'in-
térêt du vendeur, et pour donner à celui-ci une sûreté que la 
minorité de Puvilland rendait utile; mais qu'en réalité 
c'est pour Emile Puvilland que l'acquisition était faite, que 
lui seul a exploité, que lui seul est nanti de l'autorisation 
municipale; qu'ainsi il n 'y a lieu de s'arrêter à ce moyen; 

» Quant à la nullité résultant, suivant Emile Puvilland, de 
l'état de minorité où il se trouvait lorsqu'il a signé la conven-
tion : 

» Attendu que l'art. 2 du Code de" commerce exige, pour le 
mineur, une autorisation alin de faire le commerce ; que cette 
disposition de la loi a pour but de mettre le mineur non auto-
risé à l'abri des conséquences spéciales aux actes commer-
ciaux; qu'ainsi la contrainte personnelle, l'étatde faillite on 
de banqueroute ne peuvent atteindre le mineur qui a fait le 
commerce sans autorisation, mais qa'il ne s'ensuit pas que ce 
mineur puisse invoquer la nullité de tous ses engagemeus, et 
se prévaloir de sa minorité, pour choisir dans ses actes ceux 
qu'il lui convient d'exécuter ; que le mineur non autorisé à 
laire le commerce se trouve pour tous ses actes soumis aux 
règles ordinaires du droit civil, et quand il est émancipé spé-
cialement suus l'empire des principes posés dans les art. 181 
et suivans du Code civil ; 

» Attendu qu'il y a, dès lors, lieu d'examiner si le mineur 

tricme moyen de nullité invoqué par Puvilland ne saurait être 
accueilli; 

>* Sur l'appel d'Emile Puvilland, du jugement du 20 janvier 
1813, 

» Attendu que les moyens invoqués par Puvilland à l'appui 
de cet appel sont absolument les mêmes que ceux apportés à 
l'appui de sa demande principale; 

» Attendu que l'infraction commise par . Emile Puvilland à 
la clause principale de la convention du 3 août est complète-
ment établie ; 

» Adoptant au surplus les motifs du premier juge , le 
Tribunal jugeant en premier ressort , et joignant au besoin 
ces instances, dit, sur la demande principale, que le deman-
deur est débouté de ses lins et conclusions; et statuant sur 
l'appel du jugement du 20 janvier 1843, rendu par M. le 
juge-de-paix du I

e
 jrrondissement de Lyon , dit qu'il a été 

bien jugé, mal et sans grief appelé; condamne l'appelant à 
l'amende et à tous les dépens des deux instances. 

J i ST 1 C E CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 23 septembre. 

REQUÊTE DES ÉPOUX LAGRELLE. — TROUBLE DANS L 'AUDIENCE. — 

EXPULSION DE LA DAME LAGRELLE. 

Sur le banc placé derrière le barreau est venue s'as-
seoir une dame que son mari accompagne, et qui depuis 

quelques mois fréquente assidûment les diverses salles 

d'audience de la Cour suprême. Un pourvoi dont la cham-

bre civile a prononcé le rejet était le premier motif qui 

l'attirait au Palais. Depuis lors elle a présenté force requê-

tes et suppliques à M. le premier président. 11 y a deux 

mois, d'inconvenantes exclamations qu'elle se permit pen-" 

dant l'audience de la chambre civile avaient motivé son 

expulsion. Une requête, signée d'elle et de son mari, a 

été produite au greffe de la chambre criminelle, et c'est 

pour le rapport à faire sur ce document que M. le pré-

sident donne la parole à M. le conseiller Meyronnet de 
Saint-Marc. 

M. le conseiller commence ainsi son rapport : 

« Messieurs, les époux Lagrelle ont déposé au greffe de la 
Cour, dans le courant du mois dernier, une requête adressée 
à M. le président et à MM. les conseillers de la chambre cri-
minelle de la Cour de cassation 

La dame Lagrelle, se levant et s'avançant vers la Cour, 

s écrie : « Nos pièces, Monsieur le rapporteur, nos piè-
ces ! Il faut nos pièces sur le bureau 

Un huissier : Silence, madame. 

La dame Lagrelle : Il faut notre dossier! 

L'huissier : Madame, taisez-vous ou je vous ferai sortir. 

La dame Lagrelle: Si nos pièces ne sont pas là, nous 
demandons la huitaiue. 

M. le président, avec bonté : Madame, si vous voulez 

que la Cour juge, il faut écouter en silence le rapport de 
votre affaire. 

La dame Lagrelle reprend sa place, et M. le conseiller 
Meyronnet de Saint-Marc continue ainsi : 

«Nommé le 4 septembre rapporteur de cette affaire, nous 
Puvilland a été lésé par l'acte du 3 août 1842 ; que cet acte avons lu avec soin la requête et quelques pièces du volu 

puisque ledit Lino Silveira n'aurait abandonné ses funû 

Jiplomatiques que pour se soustraire à un myriade «cris'dip! 

dont l'idée seule inspirait au père du demandeur 
o 

une si 
«•'guliùre aversion; 

«Considérant qu'il n'est pas concevable que ledeinandeur, 

P°ur éehepper à la prétendue contrainte^ ait négligé d'in-

voquer son caractère de consul des Ends- Unis, car vers la 
m

eiue époque le consul américain d> s Etats-Unis à Cadix, 

*y«0t eu à se plaindre do quelques menaces de violence , 
8
 °vtçnu des autorités locales une satisfaction immédiate; 

n
 Considérant que les prétendues menaces d'empoison-

nement ou d'assassinat ne sont nullement établies par l'é-
1 11 que la sentence des premiers juges a baptisé ibaptisoa) 
u noin de protestation ; que cet écrit ne saurait valoir ni 

onrrn.s testament, ni comme piotestalion ; qu'il n'a pas de 

te certaine ; qu'il a été, selon toute apparence, fait et an-
8
 Pour la cause, et qu'une protestation occulte ne peut 

I SWw contre un silence gardé peiidauLsopt années ; 

i ar ces motifs, la Cour révoque les sentences dont est 

raclé en-

a été, au contraire, avantageux pour ledit mineur et souscrit 
dans son intérêt bien entendu, tellement que tous les majeurs 
au nombre de plus de trois cents, qui exercent la même pro-
fess on que lui, l'ont souscrit et entendent le maintenir; 

» Que si Emile Puvilland demande la nullité de ce contrat 
il est difficile de ne pas croire qu'il agit sous l'empire et la di-
rection d'intérêts qui sont opposés à ceux de l'industrie qu'il 
exerce ; qu'en cet état il y a lieu de maintenir le contrat par 
lui souscrit en connaissance de cause et en pleine bonne foi de 
la part des contractais; 

» Sur la nullité résultant, suivant Emile Puvilland, de ce 
que l'acte du 3 août n'aurait pas été fait en autant de doubles 
qu'il y avait de parties intéressées ; 

» Attendu que les auteurs et la jurisprudence sont d'accord 
pour reconnaître que si l'acte contenant conventions synal-
lagmatiques n'est pas valable seul pour faire foi de ce qu'i 
énonce, il peut servir de commencement de preuve par écrit 
contre celui qui l'a souscrit ; 

» Attendu néanmoins, qu'en thèse générale, celui qui n'a 
pas reçu de double de la convention synallagmatique, ne 
pouvant la faire exécuter, ne peut être contraint de l'exécuter 
lui-même ; qu'accorder à celui qui aurait le titre unilatéral, 
la faculté de contraindre seul à l'exécution, ferait constituer 
une véritablecondition potestative au profit de l'un des con-
tractans, condition qui, aux termes de la loi , annule toute 
obligation ; 

» Attendu dès lors que pour décider si une convention sy 
nallagmatique, quoique constatée en inoins d'originaux qu'il 
n'y a de parties contractantes, mais d'ailleurs établie par un 
commencement de preuve par écrit, appuyée d'une preuve 
orale, ou de présomptions, doit être maintenue, il faut exami 
ner si celui qui ne possédait pas de double de la convention 
pouvait néanmoins en obtenir l'exécution ; 

» Attendu que l'acte dont il s'agit dans la cause était d'une 
nature toute spéciale; que, d'après les conditions qu'il stipule, 
chaque individu contractant n'avait point à en exiger person-
nellement l'exécution; que, par l'accord des souscripteurs de 
l'acte, cette exécution était remise aux mains d'un tiers, le 
quel était le véritable fondé de pouvoir de tous, en sorte que 

posé deux lois aux poursuites de la justice pour délits 
lui serait interdit; 

«'Afeiidu que le nommé Yidocq a été condamné le 7 nivose 
anV par le Tribunal criminel de Douai à huit ans de fers 
pour faux en écriture; 

» Que, gracié eu 1818, il prétend avoir depuis obtenu des 
lettres de réhabilitation, prétention dont les recherches pres-
crilcs h cetégaid ont démontré la fausseté; 

» Qu'en conséquence ledit Yidocq se trouve sous le coup 
des décrets des 10 ventôse an XIII, et 17 juillet 1800 ; 

» Enjoignons au nommé Vidoeq de se présenter à la pré-
fecture de police, dans le délai de huit jours (i'e division, 
1er bureau), a l'effet d'y recevoir un passeport pour la rési-
dence qu'il croire devoir choisir; 

» Lui déclarant (pic, faute par lui de satisfaire à ecttec in-
jonction, il sera poursuivi conformément à la loi; 

» Et pour que le nommé Yidocq n'en prétende caus d'igno-

neux dossier auquel elle était jointe, "il en est résulté pour 
nous la conviction qu'elle ne se rapporte à aucun arrêt ni à 
aucun jugement contre lesquels eùi été é élevé un pourvoi. 
D'ailleurs les faits qu'elle contient ne sont nullement précisés, 
et il ne peut entrer dans les attributions de la Cour de cas-
sation de connaître et encore moins de censurer les faits d'ac-
cusation illégale et arbit.aire, de violation de domiede et au-
tres dont se plaignent vaguement les demandeurs. Des-lors la 
Cour décidera dans sa sagesse si elle ne doit pas déclarer 
qu'il n'y a lieu de statuer sur la requête des époux Lagrelle 
sauf à eux à se pourvoir devant qui et comme ils aviseront.» 

La dame Lagrelle, qui a eu peine à se contenir pendant 

le rapport, s'écrie avec emportement : « Messieurs, il nous 

faut tous les arrêts des Cours royales de Metz et de Paris, 

Monsieur le rapporteur, tous les arrêts, dans lesquels il y 

a des vices de forme. Il nous faut les ordonnances de M. 

le premier président comte de Portalis. Nous ne voulons 
pas attendre davantage. » 

M. le président de Crouseilhes : Gardez le silence, ma-

dame, ou bien la Cour va renvoyer votre affaire à un autre 
jour. 

La dame Lagrelle (avec une exaltation croissante) : Il y 

a un faux, il faut que le faussaire vienne ici. 

M. le président : Pour que la Cour puisse juger en con-

naissance de cause, il faut, madame, vous résigner à vous 
taire. 

La dame Lagrelle : Il faut que le faussaire vienne ici ; 
nous demandons le faux ! 

M. le président : Il faut, madame, garder le silence, ou 

vous retirer. Si vous pouvez vous taire, vous pourrez rester 

dans l'audience; mais si vous ne pouvez vous empêcher 
d'interrompre, il faut vous retirer. 

La dame Lagrelle : Nous ne voulons pas importuner la 

barre. La loi est pour nous : nous sommes mariés sous la 

coutume de Reims... (Se tournant vers son mari.) Viens 

EagrsUoJ^.^ILx.ggw.m
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Bignon, et qui sait qu'ilïaut quelquefois savoir payer ran-

çon à propos à certains pirates, offre un denii-sctier qui 

est accepté. Attablés en face du grand comptoir d'étam, 

les deux buveurs lient conversation. Des demi-setiers se 

succèdent, et au bout de quelque temps Bignon, arrivé au 

dernier degré do l'ivresse, rossait d'import uice l'impru-

le calme accoutumé de l'audience , M. l'avoeat-généra 

Quesnault, dès que sa voix peut être entendue, s'expnm
 x 

ainsi : 

« Messieurs , la requête soumise à la Cour par les épous 

Lagrelle ne constitue pas un véritable pourvoi , car elle u e -
dirigée contre aucune décision émanée d'une juridiction crt> 
minelle quelconque. Tout ce que l'on peutextraire des phrase, 
incohérentes de cette requête, ce sont des plaintes portées pa-
les époux Lagrelle à raison de violation de domicile, d arres-
tation arbitraire, de faux, et autres délits qu'ils prélendeti -
avoir été commis à leur égard. Ces plaintes, lors_ même \a et 
les seraient fondées, ne seraient pas de nature à occuper la 
Cour de cassation. Elle doit donc déclarer qu'il n'y a lieu de 
statuer, sauf aux époux Lagrelle a porter leurs plaintes, su j 
a lieu, devant les autorités chargées de la recevoir. » 

La Cour, après en avoir délibéré , a rendu un arrêt par 

lequel : 

« Attendu qu'il n'existe dans l'espèce aucun pourvoi, pro-

prement dit, contre une décision judiciaire; 
» Attendu qu'il n'y a non plus aucune des plaintes de la 

nature de celles sur lesquelles la Cour est appelée à statuer 
par les lois qui déterminaient ses attributions; 

» Déclare n'y avoir lieu à statuer sur l'acte déposé par les 
époux Lagrelle, sauf à eux à se pourvoir ainsi qu'ils aviseront 
( ar les voies de droit. » 

JUGEMENT. TEXTE DE LOI. — ABUS DE BLANC SEING. 

L'arrêt par lequel une Cour royale reconnaît l'existence 

d'un délit, mais à raison du défaut d'appel de la part du 

ministère public, n'applique pas de peine, et se borne à 

adjuger des dommages-intérêts, n'est pas nul pour ne pas 

contenir le texte de la loi qui prononce la peinei Doit être 

déclaré coupable du délit d'abus de blanc seing puni par 

l'art. -107, § 1"', le bénéficiaire d'un billet à ordre qui 

remplit au profit d'un tiers l'endos en blanc qu'une per-

sonne en la possession duquel le billet s'est trouvé mo-^ 

mentanément y a apposé par mégarde. 

Ainsi jugé par arrêt de rejet du pourvoi formé par le 

sieur Yors, contre un arrêt de la Cour royale de Paris. 

(MM. Vincens St-Laurent, rapporteur; Quesnault, avocat-

général, conclusions conformes ; Lemarquière et Gatine, 
avocats). 

Dans la même audience, la Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Noël ISinot, contre un arrêt de la Cour d'assises de la 
Seine qui le condamne à cinq ans de réclusion, comme coupa-
ble de coups et blessures qui ont occasionné la mort sans in-
tention de la donner; — 2° D'Hyppolite Arnoult (Seine-et-
Oise), 15 ans de travaux forcés, vol avec effraction et fausses 
clés dans une maison habitée; — 5° De Charles-Julien Cosson, 
et Geneviève-Julienne Rocherelle (Seine-et-Oise), cinq ans de 
réclusion, viol d'uue-jeune fille âgée de moins de quinze ans ; 
—I" De Jacques Courtois (Yonne), cinq ans de prison, tenta-

tive de viol et attentats à la pudeur sur deux jeunes tilles ; — 
S» De Joseph Launay (IUe-et-Yilaine), vingt ans de travaux 
forcés, vol avec escalade et effraction ; — 0° De Joseph Du-
claur (Puy-de-Dôme), dix ans de réclusion, vol dans une 
église, avec effraction intérieure, mais avec des circonstances 
atténuantes; — 7° De Claude-Augustin Pierrat (Aube), sept 
ans de réclusion ; — 8° De Antoine Autevet (Calvados), cinq 
ans de prison, attentats à la pudeur sur des jeunes filles da 
moins de onze ons. 

La Cour a cassé et annulé sur les pourvois : 

1° Du maire de Tourteron, remplissant les fonctions du mi-
nistère public près le Tribunal de simple police de ce canton, 
un jugement rendu par ce Tribunal en faveur du sieur Jac-
quemin , prévenu de contravention en matière de petite 
voirie ; 

2° Du commissaire de police remplissant les fonctions du 
ministère public près le Tribunal de simple police du canton 
deLunéville, un jugement rendu par ce Tribunal en faveur 
du sieur Melluy, prévenu de dépôt sur la voie publique de 
verres cassés. 

Il s'agissait de savoir si le juge de paix avait pu considérer 
le dépôt de vitres cassées fait sur la voie publique par un 
particulier qui faisait reconstruire sà maison, comme ne 
constituant pas une contravention à l'arrêté municipal qui 
défendait de déposer des verres et bouteilles cassés. 

dent qui 'avait grisé, battait trois sergens de vil cas-

vieut 

KOFI 1 1' J l ^IUVJU,^ IVSndll^llU,» 

tiJ i ' ,déclare valable et légitime le mariage contr 

remis 

tl'o I 1 "»i<ujio vi légitime 10 niai i 
lt

' demandeur et lu défenderesse : ord 

rance, nous lui avons, en parlant comme d'autre par 
la présente copie. » 

Yidocq, qui se trouvait aujourd'hui dans la salit- des 

Pas-Perdus, am.onçait l'intention de ne point obéir à col 

ordre et d'attendre une citation en justice pour faire juger 

omie qu'il sorlirà ' la légalité des mesures administratives prises contre lu 

sait tous les carreaux du poste de la Madeleine. Il 

aujourd'hui régler son compte avec la justice. 

« Pourquoi, dit-il, pour sa défense, pourquoi ai-je eu 

le malheur de rencontrer un si boii garçon que celui avec 

lequel j'ai eu des raisons! Il me demande combien je pour-

rais boire de vin : je lui réponds d'amitié que jetions bien 

douze à quinze bouteilles. Il les paye , je les bois, rien de 

plus juste. Mais le scélérat de marchand de vin nous avait 

donné du mélange, de sorte que je n'ai plus su cetpeje 

fais lis. C'est le marchand de vin qui i st seul coupable. 

S'il n'avait, pas vendu du vin frelaté, je ne serais pas ici. 

Bien certainement que ce ne sont pas douze bouteilles de 

vin qui peuvent me faire peur. Finalement , je suis un 

honnêtp homme, j'ai été arrêté dans ' l'affaire Quénisset , 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-BRIEUC. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Habasque. — Audiences des 31 août 

et 12 septembre. 

EVÉNEMENS DE 1832. — CHOUANNERIE. — ASSASSINATS. —-

VOLS. — R.ECËLEMENT DE CRIMINELS. — SERVICE PRIS DANS 

UNE ARMÉE ÉTRANGÈRE. 

Le lieutenant Ventini commandait en 1832, sous les or« 

dres du capitaine Dalono, une compagnie du 46
e
 de li-

gne, cantonnée au bourg de Melrand. Cette force mili-

taire avait paru nécessaire à l'autorité pour arrêter les 

développemens de la guerre civile et les progrès de l'in-
soumission. 

Le 9 septembre, c'était la lete patronale de Pontivy; le 

17, Ventini eut le désir de s'y rendre, et il accompagna la 

femme de Templier, son hôte. Avant son départ, il avait 

été convenu entre lui et le capitaine Dalono que celui-ci 

enverrait un détachement à sa rencontre à une heure et 

à un lieu indiqués. En effet, vers trois heures de l'après-

midi, ce capitaine donna ordre au sèment-major Héron do 
, ^ v., .^j-jj.iis. uniuuia uu cuiiipioi eotiimumsiO dé-

couvert il y a quelques jours. On a saisi chez lui une im-

primerie clandestine qui, selon toutes les apparences, ser-

vait à imprimeries proclamations delà société. B... a déjà 

subi une condamnation pour délit politique. 

— Une arrestation dont les conséquences sont impor-

tâmes pour le commerce en général, et particulièrement 

pour les villes maritimes, vient d'avoir lieu à Paris dans 
le Quartier Montmartrei 

Uu sieur M... avait ouvert à Nantes une maison de com-

merce sous une raison formée de noms que portent des né-

gociais honorables. Leur réputation déjà ancienne et bien 

entretenue par leur loyauté, leurs relations immenses et la 

régularité de leurs opérations avaient inspiré une confiance 

méritée de lapait du commerce et des armateurs. 11 pa-

raitqtu'le sieur M..., à l'aide des moyens que présentait 

cette réputation, est parvenu à se faire expédier des mar-

chandises de toute espèce, surtout des Colonies, qui, pre-

nant une maison pour l'autre, se laissaient facilement 
tromper. 

Une fois découverte, cette ruse a dû mettre eu émoi 

ceux dont les noms eussent à leur insu facilité l'erreur, 
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Divers incidens portèrent la justice ii soupçonner de cet 

assa-sinat Isidore l.o Divehat, réfractairc de 1829, connu 

pour exercer une sorte de commandement dans 1< s ban-

des. D'autres présomptions vinrent plus tard s'ajouter à 

celles-là. Le 26 octobre 1831, la naaison.de la fille Gal\é, 

où l'on savait que Le Divahat s'était réfugié, ayant é.e 

cernée par des militaires, on vit celui-ci paraître à la fe-

nêtre d'un grenier, portant à la main uu fusil avec 1; quel 

il ajusta le toldat Mulot. Suivant quelques témoins, il là-

cha la délente de son arme, mais l'amorce brûla sans que 

le coup partit. U sauta alors au milieu d'eux et parvint à 

se faire un passage ; mais il reçut deux coups de baïon-

nette, et une décharge ayant été faite sur lui, il fut atteiei 

et renversé par une balle, qui, (titrée par te dos, sortit 

sous le sein droit. Blessé ainsi, il n'en Iranchit pas moins 

un ravin profond, et il parvint à échapper aux soldats qui 

le poursuivaient. Quelque temps après, on trouva à coté 

d'une chemise ensanglantée, un pistolet dont le fuyard était 

porteur, et qui a été reconnu depuis par plusieurs témoins 

pour avoir appartenu au lieutenant Ventini. On s lisit éga-

lement aux mains d'un nommé Julien Jacques, qui
;
 après 

beaucoup d'hésitations, avoua les t-; nirde Le Divehat, un 

porte-crayon, une tabatière, une plume de cuivre, un ca-

nif et uu cure-dent; or, plusieurs de ces objets l'un nt re-

connus aussi comme ayattt été la propriété de Ventini. 

Le 13 novembre 1835, une battue aydnt été faite aux 

i nvhons de Melrand par des gendarmes et des militaires, 

ils trouvèrent dans un champ de genêts Le Divehat et un 

nommé Le Belh c, qui prirent la fuite à leur approche!. Le 

Divehat, au dire d'un témoin, ripo.-la par un coup de fusil 

à ceux qu'on tirait sur lui, et parvint à se sauver eu tra-

versant La Sarre. Le Bellec, moins heureux, fut arrêté1 . On 

trouva sur lui, parmi différentes munitions de guerre, 

avec des rasoirs, un chapelet, une éeritoire et une Gram-

maire de Lhomond, un pistolet semblable à celui trouvé 

précédemment, et qui fut également reconnu pour avoir 

appartenu à Ventini. Le Bellec déclara que tous ces objets 

lui avaient été rends par Le Divehat. 

Ces crimes n'étaient pas les seuls dont l'accusation pe-
sait sur Le Divehat. 

Vers la mi-juillet 1832, Le Divehat, au dire do l'accusa-

tion, entra armé dans la loge d'un sabotier nommé. Le Lay, 

et -le força, par des menaces de mort, à lui remettre son 

fusil. Plusieurs témoins déclarèrent avoir, dans cette eir 

constance, reconnu l'accusé , accompagné de plusieurs 

autres individus. 

Dans la même année, il enleva de la même manière un 

fusil à Joseph Le Mouêl. 

Le 25 mai 1833, deux malfaiteurs armés se présentè-

rent vers neuf heures ou neuf heures et demie du soir 

chez un cultivateur nommé Mathurin Evéno. En entrant, 

ils tirèrent sur lui un. coup de fusil chargé seulement à 

poudre, puis ils lui dirent qu'il avait reçu 1,500 francs de 

la compagnie secrète, et ils le sommèrent de leur livrer 

cette somme. Comme il refusait de donner de l'argent, un 

d'eux lui asséna un coup de pistolet à la tête, et lui porta, 

ainsi qu'à sa femme, plusieurs Coups d'épée. D'autres, qui 

se tenaient à la porte, crièrent qu'il fallait le faire sortir 

pour lui couper le cou. Effrayé par ces menaces, Evéno 

ouvrit ses armoires, et les malfaiteurs y prirent quatre-

vingts pièces de 6 livres et une montre d'argent, puis ils 

sortirent en menaçant Evéno d incendier sa maison s'il 

ne gardait le silence. 

Le 25 juin 1833, deux hommes que Le Divehat accom-

pagnait, pénéti èrent dans le domicile de Jean Evéno et 

lui dirent : « Patriote, tu as reçu 1,000 francs delà com-

pagnie secrète, il faut que tu nous les donnes. » Sur son 

refus, un d'eux, le nommé Le Mouël, le saisit par le collet, 

et lui porta un coup de crosse de fusil dans la poitrine. Un 

autre des malfaiteurs qui était dehors, et qu' Evéno crut 

reconnaître pour Le Divehat, s'écria : « Faites-le sortir, 

que je lui coupe le cou. » A la suite de ces violences, ils le 

toréèrent à leur livrer une somme d'argent dont le chiffre 

n'a pas été bien fixé. 

Le 28 septembre de la même année, un autre vol fut 

commis chez le même Evéno. Trois ou quatre hommes 

armés s'introduisirent chez lui, se mirent à sa table et y 

soupèreut. A son arrivée, ils le brutalisèrent eu le traitant 

d'espion, puis ils lui demandèrent une somme de 1 ,000 IV. 
Voyant qu il ne voulait pas leur donner d'argent, ils lui por-

tèrent des coups de poing sur la tête et des coups d'épée 

dans le corps. lis le firent ensuite sorlir.en le menaçant de 

le tuer; ils l'obligèrent à se mettre à genoux, en lui disant 

de réciter son ConfUeor ; mais ils se contentèrent de lui 

couper les cheveux, et ce fut Le Divehat qui alla chercher 

les ciseaux nécessaires à cette opération. Quand Evéno fut 

ftinsi rasé, ils le forcèrent à crier : «Vive Henri V!» Ce 

fut quelque temps avant de partir qu'en fouillant les poches 

de la femme Evéno ils en retirèrent une somme. de 9 fr., 

qu'ils emportèrent ■ 

Tels étaient les faits qui avaient, en 1833, motivé 

contre Le Divehat les poursuites de la justice. Mais à cette 

époque la justice ava"it perdu -ses traces, et LeDiv. bat fut 

condamné par contumace à la peine de mort. Mais vers 

la lin do 1842, elle parvint ,enfin à découvrir que M. Hen-

ry de Courson le recélail depuis deux ans dans" son châ-

teau de Liscincux, situé dans la commune de Pléio, près 

de Saint-Brieuc. Il n'y était connu que sous le nom de 

Charles Collin , qu'il avait pris depuis longtemps pour se 

soustraire aux recherches de la justice. 

Le 6 décembre 1842, il lut arrêté parla gendarmerie de 

Chàtelaudren, et condamné le 12 mars 1843, par la Cour 

d'assises du Morbihan, aux travaux forcés à perpétuité. 

(Voir la Gazelle des Tribunaux du 18 mars.; 

Sa présence chez M. de Courson nécessita une instruc-

tion ; on apprit que ce dernier voyageait depuis le 8 mars 

1842; que dans le mois de septembre de la même année 

il s'était rendu à Vieune, et que lo 6 décembre (au mo-

ment même de l'arrestation de Le Divehat ) il entrait au 

service de l'Autriche en qualité de lieutenant au 6* régi-
ment de hussards. 

Peu de temps après, il rentra en France, et fut interro-

gé le 22 janvier 1843, par M. le juge d'instruction de St 

Brieuc, qui le lit écroucr le même jour. 

Le lendemain il présenta une requête afin d'obtenir sa 

liberté sous caution, et le Tribunal faisant droit à sa d 

mande, fixa son cautionnement à la somme de 0,000 fr. 

Le 22 février 1843, une ordonnance de la chambre du 

conseil le renvoya devant la police correctionnelle, comme 

s'étant rendu coupable du délit prévu par l'article 218 du 

Code pénal: 
il fut assigné une première fois en mai suivant; mais il 

demanda un délai, eu envoyant d'Autriche un cei tilicat 

signé du docteur Henry de Bœhen, constatant que son état 

de santé ne lui permettait pas de se présenter. 

Le Tribuual renvoya à l'audience du 31 août 1843. 

A cette audience le prévenu n'a pas compaïu. Huit lé-

moins étaient assignés à la requête du ministère public. 

Claude Viallatlc, maréchal-des-logis à Chàtelaudren : 

Informé, lé 16 octobre 1840, qu'une réunion avait eu lleii 

au château de, Liscineux, qu'on y avait proféré les cris de 

« Vive Henri V! » et arboré le drapeau blanc; qu'unenu-

Ire réunion devait suivre la première, je crus de mon de-

voir d'observer et de surveiller attentivement le château. 

Lors de ht première réunion (dans la nuit du 11 au 12 oc-

tobre) M. de' Courson avait distribué des ceintures rouges 

;ntx j 'Min- s goos qui se trouvaient chez lui, 1 1 leur avait 

dit que lorsqu'ils serait nt réunis au n'ombre de cinq on 

<nx cenls. un do ses paivns, qui occupait un rang très 

élevé dans l'armée de Henri V, viendrait les prendre et 

s emmènerait dans le Morbihan. La seconde réunion de-

vait avoir lieu le dimanche qui suivit la première; mais 

M. de Courson savait que ses démarches étaient obser-
vées, et elle n'eut pas lied. 

Ce témoin rend aussi compte de l'arrestation de Le Di-

vehat, à laquelle il a puissamment coopéré, arrestation qui 

n'était pas sans danger, et, disons* le, ce témoin a montré 
dans 1" 

san 
exécution de son «Jimet'o manant le plus gr 

s
-fi'oid et la plus louable prudence. 

1 apprend encore à la justice, que lors de la perquisi-

tion qui eut lieu au château de Liscineux, à la suite 4« 
Tuf; cotation de Le Divehat, ou trouva des lettres. rUtées 

de Pu is, écrites à ce dernier par M. de Courson en 1841, 

et qui mentionnent les démarches qu'il faisait déjà, à cette 

époque, pour entrer au service d'Autriche. 

Le second témoin, François Bu ;lron, cordonnier à Chà-

telaudren, rend compte des réuriions'qui eurent lieu au 

château de Liscincux, dans le mois d'octobre 1840, et dit 

que des oeiutnros toutes v -furent distribuées. 

« Je n'avais" pas entendu, continue le témoin, proférer 

les cris de : « Vive Henri V ! » Au retour de la chasse 

qui eut lieu ce jour-là, ou soupa copieusement, l'on chau-

ta, mais les ebmts n'étaient point politiques. J'ai souvent 

chassé avec Charles C >'liu, q ti consacrait une grairde 

partie de sou temps à cet exercice. » 

Louis Pédron , troisième témoin, n'a eu connaissance 

que.des réunions q A eurent lu u au château. 

Guillaume Cuéro, menuisier, a souvent vu Charles Col-

lin ; il a même p;is, à sa iveommanda'ion, un ouvrier 

duquel il n'a j im tis eu à se plaindre. 

Jean-Marie Ollo, fermier à Liscineux : Un jour que 

l'on battait le grain à la ferme du château, on pria mon 

maître de venir recevoir les honneurs en usage dans le 

pays, le dernier jour d'une batterie. Il accepta, donna aux 

batteurs de l'argent pour acheter du tabac, et les lit en-

suite défiler devant lui. Il avait l'ait mettre au bout d'une 

fourche le linceul blanc qui sert dans la journée à chaque 

batteur pour essuyer si sueur, et dont la couleur est, 

comme on le pense, tant soit peu sale à la fin du jour. A 

la vérité, on poussa des cris, mais ils n'avaient rien de së~ 

tlitieux. 

Yves Ollo, li!s du précédent témoin, fait la même dépo-

sition que son père; seulement il. ajoute que l'on a bien 

iifficile mandat le md 

crie : P ire Henri: niais que 

M. Henri de Courson, tt non ; 

Le gendarme Mick déclt 

cet hommage s'adressait à 

Henri V. 

lare qu'il a contribué à l'arresta-

tion de Le Diveh-rt, qu'il a même été blessé dan i la lutte 

qui a eu lieu à ce moment. 

François AullVet, cultivateur de la commune de Plélo, a 

été trois ans garde au service du prévenu, mais il a quitté 

le château au mois d'octobre 1841, parce qu'après un as-

sez long voyage dans le Morbihan, M. do Courson ramena 

avec lui Char les Collin, qu'il recommanda d'une manière 

toute spéciale au témoin. Après le départ du maître, les 

exigences de Collin devinrent intolérables; il se plaignit 

plusieurs fois du manque d'égards du témoin, qu'il soup-

çonnait, disait-il, d'avoir été le dénoncer au maire de la 

commune. Immédiatement après son retour au château, 

M de Courson renvoya Auffrel, contre lequel Collin a.vait 
porté plainte. 

Le témoin parle aussi de Sa scène du 1 1 octobre 1840; il 

prétend avoir entendu crier, et, qui plus est, avoir crié lui-

même : « Vive Henri V. » . 

Dans ses interrogatoires et lors de sa comparution aux 

assises, Le Divehat ayant dû expliquer sa présence au châ-

teau de Liscineux, avait dit qu'un jour, sans pouvoir pré-

ciser lequel, il avait rencontré M. de Courson aux environs 

de Carhaix (dans le Finistère), qu'il lui avait demandé de 

l'ouvrage, et que ce dernier, ému de compassion, l'avait 

emmené ave,; lui. 

Interrogé sur ce fait durant le cours de la même ins-

truction, M. de Courson a expliqué de la même manière 

la présence de Le Divehat à son service. 11 prétend ne l'a-

voir' jamais connu que sous le nom de Charles Collin , et 

nie avor jamais eu connaissance de sa condamnation à 

mort. Il nie également avoir jmiais fait crier : Vive Henri 

V, ou arboré le drapeau blanc. 

" ludieuce du 31 août, M. le procureur du Moi Au-

drouio, a, dans un réquisitoire remarquable, soutenu for-

tement la prévention, et requis contre le préveau l'appli-

cation la plus.sévèredc l'article 248 du Co le péral. Il a 

requis eu outre contre M. de Courson l'application de Tar-

de 25 du décret du 26 août 1811, tendant à faire déela-

cr'que, pat le fait de son accept itiou de service en pays 

étranger sans autorisation , il avait du t qualité de 

Français: « Titre, a dit le ministère publie, qu'il gémira 

sans dout -i amèrement d'avoir volontairement répudié, en 

parcourant les champs d'Auslerîilz et de Wagram. » 

Le Tribunal a renvoyé au 12 septembre pour le pro -

uoncé du jugement. A l'audience de ce jour, le prévenu 

a été condamné par défaut, à treize mois d'emprisonne-

ment et aux irais de la procédure. 

Le tributtal n'a pas cru devoir statuer relativement à 

l'application de l'article 25 du décret du 26 août 1811. 

1 ' CONSEIL DE CUEiiUE DE PARIS. 

(Présidence de M. Cantillon de Ballyhigue, lieuleuant-

colonel du 3 régiment de hussards. ) 

Aitdicncc du 23 septembre. . 

VOtBt Oli ( AIT ENVERS UN CAPORAL. PEINE DE MORT. 

Cran i-Guilhaume, remplaçant de la classe de 1841, est 

entré au service dans le 40' de, ligue, en garnison k Sois-

sons. L'année de responsabilité à laquelle sont tenus les 

remplacés étant expirée, cet individu loucha !e solde du 

prix de son remplacement. Depuis lors, il fréquentait plus 

souvent les Cibarels, et s'attirait par son incondttite de 

nombreuses punitions disciplinaires. Dans la journée du 

10 août, il sortit de sa caserne en compagnie du caporal 

Btatn ; ils se dirigèrent dans le faubourg de Laon, oit ils fi-

rent plusieurs parties de billard. Le caporal fut le plus ha-

bile ou le plus heureux, et comme il gagnait toutes les 

parties il consommait en conséquence ; mais quand il fal-

lut payer, Grand-Guilhaume éleva des difficultés qui en-

traînèrent une querelle. Ou les vit sortir tous deux du ca-

baret, et se diriger vers la ptrtie extérieure du faubourg. 

Le soir le remplaçant Crand-Cuilhaumc rentra au Quar-

tier, mais le Caporal ne reparut pas. Cette absence fut si-

'gnàléé au colonel, et ne.doima d'abord aucune inquiétude. 

Cependant on apprit bientôt que des ouvriers avaient 

aperçu, è(i se rendant à leurs travaux, un militaire coudé 

dans uq des fossés du faubourg, et que, s'étant approches 

de lui, ils ayaient remarqué beaucoup de sang sur sa per-

sonne. N'osant pas toucher à cet homme, qu'ils croyaient 

mort, l'un d'eux se rendit chez le commissaire de police 

pour le prévenir. Dans l'intcrv- lie , d'autres passants 

avaient relevé cet homme, qui n'était autre (pie le caporal 

Blin, ét qui. malgré les mauvais trailemensdont il avait été 

victime, s'était profondément endormi. Après avoir reçu 

les secours que nécessitait sa position, il se rendit à 1 in-

firmerie de son régiment. 

Un lieutenant se rendit près du blessé , et le voyant 

dans un si cruel état, il lui demanda quel était l'auteur 

des coups qu'il avait reçus sur la tête et sur la ligure , et 

qui le rendaient presque méconnaissablo.Le capo/al , inti-

midé, sans rMhtP, pu- lit crainte que lui inspirait le rein-

plaçant Graud-Cuilhnmie . répondit qu'il présumait qu il 

avait été assailli par des ouvriers de la verrerie de Vauxe-

rot, près Soissons. et qu'il ne pouvait les signaler autre-

ment. Le commissaire de police, informé de cette décla-

ration, allait se rendre à la Verrerie, et peut-être aurait-

il mis quelques ouvriers eu état d'ari-eMation, lorsque la 

i! ', ', nation d'un fusilier Evrat, qtti avait reçu line confi-

dence de Cr.md-Guillhuume, \ iut heureusement donner 

un" mitre direction aux investigation» de la Justice. Go 

militaire dit que Grand-Guillaume hffavait dwlhré « qu'il 

venait d'eu assommer un de, manière qu'il s'en souvien-

drait longtemps; qu'il lui réservait cette volée depuis 
qu'il l'avait puni injustement. » 

De son «lié, le remplaçant, informé de cette révélation 

inattendue, se rendit près du caporal Blin. Que se passa-

t-il dans leur conversation ? on l'ignore; mais il est cer-

tain que liliu n'a jamais voulu avouer que ce fût Grand-

Guilhaume qui Petit si ciuellement frappé à la suite de la 

querelle suscitée par le jeu. Il lit aussi quelques b ntati-

ves auprès d'Evrat pour l'engager à garder le silence et à 

rétracte les paroles qu'il avait dites. 

Peu ainstans apr ès Grand-Guilhaumo fut arrêté, et au-

jourd'hui il comparait devant le Conseil sons l'accusation 

eipitaie de voies de l'ait envers son supérieur. 

M. la président : Vous avez frappé le caporal Blin à la 

suite d'une querelle. Convenez-vous du fait ? 

L'accusé : Je conviens que nous avons eu une querelle 

ensemble. C'est lui qui m'a frappé le premier, et nous 

nous sommes battus. Mais ce n'est pas moi qui lui ai l'ait 
les blessures qu'on a trouvées sur lui. 

M. le président : Vous av^z dit au fusilier Evrat que 

vous veniez de lui donner une bonne volée pour' vous avoir 

puni injustement. En effet, on voit sur cet état de punition 

que ce caporal vous avait infligé peu dé temps auparavant 

deux jours de salle de police. 

L'accusé : Je n'ai rien dit de tout cela : ce sont des pa-
roles inventées. 

M. le président : Il n'est pas possible de croire que l'un 

de vos camadades fasse un pareil mensonge. 11 a dit aussi 

que vous lui aviez montré vos mains qui avaient du sang, 

et vous en aviez sur vos guêtres blanches. 

L'accusé : Quand on se bat , on peut bien se faire du 
sang. 

M. le président: Nous allons entendre les témoins. 

M. le lieutenant Lotnaitro rappelle les interrogatoires 

qu'il a fait subir à Grand-Guilhaume et à Blin. Malgré les 

refus de Blin de faire connaître la vérité, dit le témoin, je 

pense que Grand-Guilhaume est l'auteur des coups qui ont 

été portés au caporal. » 

Errai. : Le soir de l'événement, j'étais avec un bour-

geois de mes amis, lorsque je vis un soldat courir dans la 

direction de la caserne; je lui dis : « Camarade, ne courez 

pas si fort, vous avez le temps d'arriver pour l'appel. » 11 

s'arrêta; il avait l'air très animé; je lui dis : « Q-i'àvez-

vous donc? » Il me répondit : « Je viens de f une 

bonne pile à un caporal. — Et quel est ce caporal ? lui 

dis-je. — C'est Blin; je lui en ai donné ni trop ni peu, 
mais assez, je l'ai laissé pour mort. » 

Grand-Guilhaume, interrompant: J'ai pas dit, ça. 

Rvrat : Si bien qu'il a ajouté que c'était pour Tettlp 

cher une autre fois de le punie injustement. 

M. le président : Ne vous a-t-il pas montré du sang? 

Evrat : Il me fit voir ses mains encore toutes rouges de 

sang, le vis que ses guêtres aussi étaient tachetées de sang. 

Nous rentrâmes ensemble dans la caserne, et comme nous 

étions aux lieux d'aisances, je lui recommandai de laver 

ses mains. Alors il me dit: « Evrat, je t'ai confié cela 

mais il ne faut pas en parler. » Nous nous séparâmes sans 

proférer d'autres paroles. Quand j'ai su qu'on allait accuser 

injustement des ouvriers, j'ai cru bien laire en disant ce 
qu" je savais. 

M. le président : Vous avez bien l'ait : c'était votre de-

voir. (A l'accusé : ) Qu'ayez-vous à dire sur la déposition 
du témoin ? 

Grand-Guilhaume : Je ne me rappelle pas ce qu'il dit 
J'ai pu d re que nous nous étions battu. 

Blin. caporal : J'étais sorti a vec Grand-Guilhaume pour 

nous promener. Le tambour Petillot était avec nous. Après 

avoir été dans plusieurs cabarets, nous entrâmes tous les 

trois dans, un café pour .jouer au billard. Mais je ne sais 
ce qui s'est passé; je ne m'en rappelle pas. 

M, le président : Je dois vous avertir qu'il est de votrt 

devoir de dire la vérité à la justice. 

Blin : Je puis vous assurer, mon colonel, que je n'ai 

souvenance de rien de ce qui a pu se passer', soit dans ce 

café, soit ailleurs, jusqu'au lendemain matin vers cinq 

heures et demie, où ou vint me trouver dans un fossé 

près "du rempart. Je ne puis dire ni par qui, ni comment 

j'avais été placé là. On me donna quelques secours, et 

peu de temps après Grand-Guilhaume vint me trouver 

lui-même. Je lui demandai ce qui s'était passé ; il me ré-

pondit que ce n'était rien, (pie je n'avais que quelques 

coups de poing sur les yeux. Je lui dis : « C'est peut-être 

vous qui avez fait la chose ? » Il me répondit que c'étaient 

trois ouvriers de la verrerie de Vauxerot. Il me demanda 

si j'avais besoin de quelque chose, et me dit qu'il me fe-

rait soigner. Je le remerciai : voilà tout ce que je sais. 

M. Courtois d'/Iurbal, rapporteur : Ce n'est pas seule 

nient des coups de poing que vous avez reçus; vous aviez 

des blessures faites avec un instrument tranchant. 

Blin : Je crois bien que oui. J'ai été fort étonné de 

trouver sur moi une paire de ciseaux. Ne sachant pas 

d'où elle venait, je demandai à Grand-Guilhaume si c'é 

util lui qui me l'avait donnée: je ne sais plus quelle ré 
ponse il me lit. 

Grand-Guilhaume : Je n'ai jamais eu de ciseaux. 

M. le président : Ne vous a-t-il pas prié de ne rien dire 

contre lui sur ce qui vous était arrivé? 

Le caporal, avec hésitation : 11 ne m'a rien prié.... ni 

demandé à ce sujet. Voilà tout co que j'ai à vous dire. 

M. Courtois-d'Hurbal soutient l'accusation, qui est com-
battue par M Cartelier. 

Le Conseil, à la majorité de cinq voix contre deux, dé-

clare Grand-Guilhaume coupable de voies de fait envers 

son supérieur, et le condamne à la peine de mort. 

circonstances fort bizarres. 

M. Lino Silveira, appartenant à une famillo ri i 

tmguee du Portugal, avait reçu reœequatur nn, i Es-

tions de vree-consnl-général des Etats-Unis <\'\ •
 f

*«>e-
Lisbontte. Ce caractère lui donnait accès dans 1 "R'* à 

n s maisons du pays. Eti 1828 il s'est introduit
 t
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veuve de Lisbonne, doua Maria-de*Du»orès Or • "le 
fille unique de cette veuve, doua Frahcfeea de CaT""' 

re-Zuznrté, jeune personne dune rare oeaulé lui in°'
Frei

-

passion la plus vive. La famille de doua Francis
 Plra

 •<» 
noble, tandis (pie la famille de Lino Silveira atroaM ^N* 

la classe eomm i cante; mais elle était beaucoTn ■*» 
pourvue des dons dé la fortune. 1 ln°itis 

Doua Maria Quartim recevait volontiers les vi i 

Lino Silveira, qui était un excellent parti pour '
81tL
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mais des obstacles très sérieux se présentaient sa 

l des Etats-Unis avait jùré haine àu ^ " 

il menaçait d'exhérédation ceux de ses eujiwg^^"
4
"^; 

rieraient. Cependant Lino Silveira ne descspéiuit
 SC IIl!U 

vaincre Tobstmatron du vieillard. En attendant ù ' a> 

. dissiper fn%t -aide des promesses les plus sacrées 

tia Francisai. Une femme de chambre "A*
11 U

~ 

..„o.., la confidente obligée des deux amans t" 

mère elle-même, qui avait fiai par pénétrer c
e
 nivr '
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crut devoir fermer les yeux. C'est ce que prouve kt" | ' 
suivante écrite par le" passionné consul à Aa» » 0 

Quartim : "
a M

»ria 

» Ma très chère dame , 

» Je saisis toutes les occasions pour me rapproche,, i 
segnora doua Francisca, 1 1 l'assurer du bonheur que i''

 la 

à la voir, jusqu'au moment fortuné où je lui api)a
r

n
P

''!)
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sans aucune réserve. Mais recommandez-lui bien de y- A 

notre secret, sans cela tout serait "perdu. 8arder 

» Je suis, Madame, de votre seigneurie le très »ff„ , 
et fidèle serviteur. ' dnectu

eux 

» LINO SJI.VEIIU. » 

Cette liaison eut les suites qu'auraient dû prévoir d 

Maria et Fraucisca, ou plutôt les conséquences qu'elles
0

"* 

pêraàent peut-être. Une fille est née de ce commerce in
5
" 

cite continué pendant plusieurs aimées. 

Le vieux Silveira ne s'était cependant pas réconcilie g» 

l'idée qu'un de ses fils pourrait un jour se marier; il étHit*
0 

contraire de plus en plus déterminé à les condamner !" 

ce. tout. Cependant Lino Silveira s'occupait sans doute ftw 

peu de réaliser ses engagemens envers doua Francise!-

il songeait à sa liile, et désirait la légitimer par niariaeè 

subséquent. Une chose l'inquiétait, toutefois : cette lém 

timation suffirait-elle pour transmettre à sa fille un bfen 

immobilier dont dona Francisca avait hérité de son père 

? Il consulta sur ce point seulement à titre de substitution i 

TRI BUNAUX ETBAMiKUS 

PORTUGAL. 

(UIA.MnttE ECCLÉSIASTIQUE DV PATllIAllCAT t>6 LISBONNE. 

Présidence de l'archevêque. 

Audience du 16 août. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE MAI11AUE PAU L'ANCIEN VICE-C0NSUL-

(.ENÉKAL DES ÉTATS-UNIS A LISUONNË, POUR CAUSE DE VIO-

LENCE. — AIIUÉT 1NFI1SMATI1-' DE DEUX JUUE.MENS DE l'RE-

.MIKIIÉ INSTANCE. — DÉTAILS SUIt LA l 'UOCÈDUnE PORTUGAISE. 

— MESSE SOLENNELLE D'ApTIONS DE GRACES. 

D'après les anciennes lois canoniques du Portugal, et 

conformément aux constitutions du patriarcat de Lis-

bonne, aucun mariage ne peut être annulé s'il n'y a eu 

t -ois instances différente», et toutes inll ni ment d'accord pour 
la cassation. 

La question 'de1 savoir si c.Mte ancienne législation est 
eue ire eu vigueur n'était pas tlflQ des moins importantes 

de la cause. Aussi les avocats des deux parties l'ont-elles 

traitée avec beaucoup (Té-tendue. Nous nous occuperons 

plu.s.s|té;-iii|cnii 'iit des faits qui présentent une réunion de 

un avocat docteur en droit, M. Simas. La réponse avant 
été affirmative, Lino Silveira n'hésita pins à épouser dona 

Franeesca, mais en prenant les précautions nécessaires 

pour que le bruit de leur union n'arrivât pas jusqu'à son 

père, qui n'aurait pas manqué de le priver de son opulente 
succession. 

La célébration eut lieu le 13 juillet 1830 devant le pro-

pre curé des parties, dans l'oratoire de Manoel Gerardode 

SéîxàS. Selon dona Francisca Zuzarté. on a suivi toutes 

les formes prescrites par le concile de Trente et par les 
Constitutions patriarcales. 

Les témoins ont été Thomaz-Izidoro da Silva, notaire-

et le docteur Joaquim-Josè da Gosta-Simas, lesquels, en-

tendus postérieurement dans les enquêtes sous la foi du 

serment, ont déclaré que Lino Silveira avait donné toutes 

les prouves extérieures d'un consentement libre. 

S'il faut en croire M. Lino Silveira, tl- n'y aurait eu 

qu'un vain simulacre d'union conjugale. L'acte de maria-

ge n'aurait point été consigné sur les registres publics de 

la paroisse, mais sur une feuille volante conservée dans le 
cabinet du patriarche. 

M. Lino Silveira prétend de plus qu'il ne s'est prêté à 

cette cérémonie mensongère que comme contraint et forcé. 

On était alors sur la fin du règne de don Miguel. Les 

ionciionsdo vice-consul américain ne le protégeaient pas 

sullîsaimnc-ut contre les persécutions que devaient attirer 

sur lui ses opinions politiques bien connues. 

D.ma Francisca et lui n'habitaient point le même domi-

cile ; ils ne passaient point dans le monde comme mari et 

femme, et chacun était persuadé qu 'il n'existait entre eux 

qu'une liaison illicite. La famille Zuzarté irritée eut re-

cours aux'mcnaces les plus atroces pour le contraindre à 

rép.trer l'honneur de dona Francisca. On le menaça tantôt 

de dénonciations secrètes ou juridiques, tantôt d'assassinat. 

Dans les premiers jours de juillet, un spadassin fameux, 

le nommé Dos Passos d'Argel, se disant gouverneur de la 

tour de Saint-Julien, le menaça de le faire enfermer dans 

cette prison d'Etat s'il n'épousait pas sans délai sa cousi-

ne. « Je vous mettrai au cachot, lui dit-il, et de là je vous 

enverrai aux mille diables. » 

Il eut la faiblesse décéder à ce sentiment de terreur. Ce-

pendant, le lendemain même de son mariage,, il déposa 

entre les mains d'un tiers un paquet cacheté contenant des 

dispositions testamentaires en faveur de son père, qu'il 

considérait, malgré le prétendu mariage, comme son seul 

et unique héritier. Dans cet acte, il a consigné la protesta-
tion suivante : 

« Jouissant de toutes mes facultés intellectuelles, mais 

craignant de succomber d'un moment à l'autre par la nté-

chancelé de mes ennemis, et de subir une mort violente, 

je fais les dispositions suivantes, qui renferment mes der-

nières volontés : 

» Je suis resté et resterai toute nitt vie célibataire, n'ayant 

aucune inclination -ni volonté pour m'engage* dans les 

liens du mariage. 

» J'ai eu le malheur d'entretenir des relations amou-

reuses avec dona Francisca de Castro Zuzarté; elle est 

devenue enceinte. J'ai beaucoup de raisons de dort; r q»e 

je sois l'auteur du fait ; mais peu importe que feulant ni a 

au jour par dona Francisca soit ou non le fruit de mes o u-

vres; il n'en est pas moins vrai que, dominé par mie ré-

pugnance invincible, je n'ai point voulu épouser la mere- ce 

qui augmentait mon aversion, c'est qu'à cette époque deux 

hommes qui avaient passé pour les amans de dona fran-

cisca, ont été assassinés dans les rues de Lisbonne, et 1 on 

a prétendu que c'était l'effet d'une vengeance de faflnjWj 

parce qu'ils avaient refus* de l'épouser. Craignant d e-

protiver le même sort, j'ai consenti, sur les menaces dé-

parons de cette dame , i't ffindre un simulacre de mariage 

dont il ne peut exister aucun document légal. C'était nroi^ 

seul refuge contre la probabilité d'un assassinat aussi pei-

fidj qu'ai.vcr. Je proteste et ne cesserai de proteste» con-

tre la violence qui m'a été imposée. » , J 

Sept années se sont passées dans cet état. Les 61 

épnux ne demeuraient point dans la même maison, et Li j» 

Silveira ne voyait sa prétendue femme légitime q a a 

dérobée. Dona Francisca, indignée de cette situation p 

cait-( , a enfin réclamé hautement ses droits d épouse , ^ 

exigé la reconnaissance publique de la légitimité oe 

l' u0 - nllité 
M. Lino Silveira a répondu par une demande en n 

d'un mariage dont il allait jusqu'à dire qu'on ne pou 

produire aucune preuve. Cependant les actes on 

fournis.
 t
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bu chambre ecclésiastique, qui connaît de ces so 

questions d'état, se divise en deux chambres, qui
 a

 -,
s 

nent Tribunal d'appel Tune de l'autre. C'est a P'-' '
 m

-> 

ainsi que procèdent, en France, les Consens < |o 

permaneiis attribués aux divisions militaires, , ,„,m' 

Conseil de révision a annulé une p>'emière se»»» r 

„viço,de forme, 
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r« première section do la chambre ecclésiastique a été 
,i«ie jiarM. Lino Siïvèira de sa demande en nullité de 
*Sïe tant contre dona Francisca Zuzarté, que contre 

i. curateur nommé par la justice à sa lille légitimée. 

Doua Francisca s\ n était rapportée à justice s m le point 

i .
 sa

voir si l'on ordonnerait l'enquête; les conseils de M. 

I iuo Silveira ont présenté depuis cet acte d'acquit seement 

comme une confession des faits de violence et de con-

trainte articulés. - i • 
Après avoir entendu de nombreux témoins, et a la suite 

d"e 'brillantes plaidoiries en séance publique, dans le cours 

de l'année 1839, le Tribunal, regardant la violence comme 

prouvée, a déclaré le mari âge ainsi que la légitimation 

nuls et de nul effet. 
Appel a été interjeté devant la deuxième section par le 

promoteur de justice-, défeiiseu.-né des mariages quand 

ils sont attaqués, et par le curateur ad hoc de la mineure. 

Dans cette seconde instance, jugée en 1841, M. Lino 

Silveira a pareillement gagné son procès. 
Le palriarclie-arehevê pie élu de. Lisbonne. a interjeté 

appel d'office de cette deuxième sentence, et a évoqué 

l 'affaire devant la chambre dite patriarcale de la Cour su-

prême de justice. 
Dona Francisca et le curateur de sa lille se sont joints à 

cet appel. 
On était arrive au mots de mat 1 8-12. M. Lmo Silveira a 

présenté requête à la Cour suprême de justice afin de faire 

rejeter cet appel comme nul et abusif. Suivant lui, les an-

ciennes lois étaient abrogées par le nouveau Code civil de 

Portugal; les deux premiers jugemens étant conformes, 

il n'v avait pis lieu a procéder en troisième ressort. La 

îroisiômc épreuve n 'aurait été nécessaire que si les deux 

premiers jugemens se fussent trouvés en opposition. 

Ce moyen préliminaire a été écarté : une requête en 
révision présentée à la reine n'a pas eu plus de succès. 

Enfin, au mois d'août de la piésente année, la cause a 
été souverainement jugée par l'arrêt dont les considérans 

reproduisent exactement tous les moyens invoqués de 

part et d 'autre. 

Voici la traduct-on de cette décision, rendue d 'après l'a-
vis motivé des deux assesseurs et l'opinion conforme du 

président : 

« La Cour, statuant sur les appels respectifs : considé-

rant qu'il a été bien jugé par les révérends juges, en ce 

qui touche la juridiction et la compétence dû tribunal ec-

clésiastique dans les causes qui ont pour objet une nullité 

de mariage, — confirme sur ce point les sentences dont 
est appel ; 

» Mais attendu qu 'il a été NtëtMi bien jugé par les sus-

dits révérends-juges dans la partie qui a reconnu pleine-

ment prouvés les faits articulés par le demandeur, et dé-
claré en conséquence illusoire et nul le mariage contracté 

en face d 'église et solennellement cél.-bré entre le deman-

deur, aujourd'hui intimé, et la défenderesse, appelante ; 

» Considérant que l'allégation faite par la demandeur, de 
la terreur que lui aurait inspirée et de la fonction qu'au-

rait exercée sur lui le soi-disant gouverneur de la tour de 

Saint-Julien, le sieur Dos Passos de Argel, aurait dû être 

pleinement prouvée afin de faire prononcer la dissolution 

dudit mariage, et que la démonstration légale n 'en est 

point rapportée; qu'ainsi les susdits révérends juges n'Ont 

pu. déclarer certains les faits articulés et dont la preuve 

incombait au demandeur ; 

» Considérant d'ailleurs que s'il est certain en droit que 

la terreur vicie et annule tous les actes dans lesquels elle 

intervient , ce vice peut néanmoins être purgé par le 

laps de temps passé sans réclamation et par le consente-

ment donné postérieurement ; 

» Que s'il est égalemeut certain que le contrat de ma-

riage, à raison de son excellence et de sa nature de sacre-

ment, doit être l'effet d'un consentement spontané et libre, 

il n 'est cependant pas permis, plus que dans tout autre 

contrat, de se jouer des formes d'un acte aussi solennel et 

aussi important pour la religion et pour la société elle-
même ; que la preuve de la contrainte doit être parfaite. 

Certaine, et ne lasser aucun doute dans l'esprit du juge; 

et que cette condition ne se rencontre pas dans les prêt.» 

ves que le demandeur a produites devant les premiers ju-
ges; 

» Qu 'en effet, plusieurs des témoignages sont déjà af-
faiblis et rendus suspects par les inexactitudes que les dé-

posais ont commises dans renonciation de leur demeure 

et de leur âge, et que de telles dépositions sont renouas 

encore plus faibles par la présomption de droit qui milite 

toujours en faveur d'un mariage solennellement contracté; 

» Considérant que d'autres témoins déposent de la 
spontanéité du consentement donné par le demandeur au 

mariage par lui conlraclé avec la défenderesse : 
» Considérant qu'il résulte de l'enquête que le den.a i-

deur et la défenderesse ont vécu pendant deux tins en 

commerce intime, et (pue de cette Union est née une lille 

représentée en la cause par un tuteur ad litem ; 

» Comnieut serait-il croyable (pie trois des témoins, 

trois erifans, dont l 'un était encore impubère, puisqu'il 

n 'avait que treize ans, et dont les deux autres sont âgés 

do quinze et dix-neuf, se fussent souvenus, après un in-

tervalle de plus de huit ans, du lieu, du jour, de l'heurt, 

et des propres paroles d'une conversation qui aurait été te-

nue entre le demandeur et le gouverneur de la tour de 

Samt-Julicn, paroles vagues et équivoques, dont ces jeunes 

gens n'ont pu comprendre la' portée, « moins que' depuis 
te Saint-Esprit n'ait ouvert leurs oreilles] 

» En supposant même que ces paroles aient été pronon-

cées, comment ont-ils pu garder la mémoire d 'une cou 

versation qui ne les intéressait en aucune manière ? L'u-

nilormité- des dépositions, regardée comme un argument 

convaincant par les premiers juges, serait au contraire une 
présomption de subornation; 

» Considérant que la liberté de consentement de l 'époux 

résulte encore de la qualité des témoins, le notaire Tho-

mas lzidoro et le docteur Simas, qui ont fait toutes les 

démarches nécessaires pour obtenir les dispenses de pu-

bhcations de bans et la régularisation des autres forma 
•ues pour les actes de mariage et de légitimation; 

» Considérant que les menaces , dans le cas même où 

eues auraient eu heu, ne présenteraient pas la gravité exi-

gée par la loi pour l'annulation d'un contrat; que Lino Sil-

J*™ Pouvait quitter Lisbonne et se i étirer aupiès de son 

l'ère, et que celui-ci l'aurait accueilli avee-emprc^semtnt , 

puisque ledit Lino Silveira n'aurait abandonné ses foàé-

Wtts diplomatiques que pour se soustraire à un mariage 
ont 1 idée seule inspirait au père du demandeur une si 

«•'gulière aversion; 

''Considérant qu'il n'est pas concevable que le dema tidour, 

r
0SJ

r échapper à la prétendue contrainte^ ait négligé d'iti-

°J|Uerson caractère de consul des Etats-Unis, far vers la 
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 légitime le mariage contracté en-
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deur et la défenderesse ; ordonne qu'il sortira 

tous ses eflets, tant civils que canoniques, et condamne le 
demandeur à tous les dépens 

» Lisbonne, 10 août 1843. 

^ » Signé : S .vxTos-FKi'.tit-.ir.A, EMAIZ, MLXLZI.S. » 

Cet arrêt, qui termine iirévocalileini-nllescontestalions, 

a été suivi, IQ luhdi 4 septembre, d'une cérémonie lou-
chante. 

^ Doua Francisca, reconnue, par la Cour ecclésiastique, 

épouse légitime de Lino-Silveira, s'est rendue avec sa 

lille à l'ancien couvent de San-Domingos, aujourd'hui pa-

roisse de Sainte-Juste. On y a chanté une messe solen-

nelle d'actions de gr âces avec musique instrumentale et 

un Tc-Dcum. Un sermon analogue à la circonstance à été 

prêché par le révérend père José do Menino. Lès specta-

teurs, non breux et choisis, donnaient des larmes de joie 

au triomphe éclatant de la mère et de la fille. 

CHRONIQUE 
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par la Cour royale de Paris, 

oici la liste des affaires qui 

7r d'assises pendant la première 

la présidence de M. le 

DEPARTEMENT. 

— YAK Toulon,, 19 septembre 1843. — Le village de 

La Viillette. situé à une lieue à l'est de Toulon, a été, 

dans la sohée de dimanche dernier, le théâtre d'un assas-

sinat commis avec une rare audace. 

Plusieurs ouvriers Piémontais se trouvaient dans un ca-

baret, occupés, les uns à boire, les autres à prendre leur 

repas, lor-squ' arriva un ouvrier maçon qui avait à parler 

au cabarelier. En jetant un eoup-d'ceil sur les consomma-

teurs qui l'entouraient, il s'aperçut que l'un de ces Pié-

montais, qui lui servait ordinairemcntde manœuvre, man-

geait pour son repas un morceau de pain sec. Il lui en de-

manda le motif, et celui-ci lui répondit que depuis plu-

sieurs jours, la pluie fax -ait empêché de travailler, et qu'il 

était dans le dénùment le plus complet. Le maçon lui re-

mit alors deux sous pour qu'il pût acheter une demi-bou-

teille de vin, et il sertit. Peu d'instans après, le cabaretier 

porta et lie demi-bouteille de vin au manœuvre. A peine 

était-elle déposée sur la table, qu'un autre Piémontais, 

nommé Blait Laurent, ouvrier mineur, s'en empara, la 

versa à boire à ses camarades, et s'en remplit un verre. 

Le malheureux manœuvre se voyant ainsi ravir ce qu'il 

devait à la commisération du maçon, ht quelques repré-

sentations à li!ait,qui, après avoir plaisanté quelque temps, 

finit [Kir l'accabler d'injures. 

Un jeune Piémontais, François Féraud , âgé de vingt -

deux ans à peine, et, comme les autres ouvriers mineurs, 

se disposait à sortir du cabaret pour aller se coucher, 

lorsque la discussion qu'avait soulevée la conduite de Blait, 

le lit s'arrêter à peu de distance de celui-ci. En entendant 

les propos qui sortaient de sa bouche, il ne put s'empê-

cher de lui dire : « Si tu t'étais conduit ainsi enveis moi, 

je t'aurais donné deux soufflets. » A ces mots, Blait s'em-

pare d'un couteau qu'il avait sous la main, et se levant, il 

le plonge dans le cœur de Féraud, qui tombe baigné dans 

son sang, et meurt quelques ifistans après. 

L'assassin a été sur-le-champ arrêté par les témoins de 

son crime. Conduit d'abord à la prison de l'hôtel-de-viHê 

de La Voilette, il en a ('-té extrait le lendemain^ et conduit 

dans la maison d'arrêt de notro ville, où le bruit de cet au-

dacieux attentât s'était déjà répandu. 

Hier lundi, M. le juge d'instruction -et M. le procureur 

du Roi se sont rendus sur les lieux, accompagnés de deux 

médecins. On a précédé à l'autopsie du cadavre de l'infor-

tuné Féraud, et l'on a constaté que le cœur de la victime 

avait été traversé par le couteau. Toutes les déportions 

recueillies par les magistrats ne laissent aucun doute sur 

les faits que nous venons de rapporter. Toutefois, l'assas-

sin, loin de manifester quelque repentir, soutient que Fé-

raud a été frappé malgré lui, dans une lutte que ce der-

nier avait provoquée. .Mais ces allégations tombent devant 
l'unanimité des témoignages. 

— AVEVROS (Rode>.;. — Dans la nuit du 9 au 10 sep-

tembre courant, à l'aide d'une forte pièce de bois dont ils 

se sont servi pour briser les barreaux d'une croisée . trois 

déteuus se sont évadés de la maison d'arrêt d'Espalion. 

Ce sont : 1° François Négrier , dit Négrilier , âgé de 67 

ans. se disant marchand de rubans, et originaire d'Arpa-

jon Cauïal; : 2" Antoine Rieucau fils, âgé de 36 ans , cul-

tivateur, né et domicilié à Estaing ; 3" Pierre Lafon , âgé 

de 33 ans, l'habilleur en cuivre, originaire de la Roque-

vieille (Cantal;, prévenu d'émission de fausse monnaie. 

— MORBIHAN (Pontivy). —• Un jeune homme du village 

de Là Houssaye, allié à une des familles les plus honora-

bles de nos campagnes, s'est porté il y a quelques jours 

à (--es excès horribles envers son père. 11 était rentré chez 

lui elltre neuf et dix heures du soir, revenant d'une au-

berge voisine où on lui avait refusé à boire, sur la re-

emimandationqui en avait été faite à l'aubergiste par son 

père. Irrité confie celui-ci, il le saisit, le terrasse, et lui 

porte trois coups de couteau. Voyant qu'il vivait encore, 

il le quitte un instant pour aller chercher son fusil. A son 

retour il né retr ouve plus son père, qui s'était enfui: mais 

il né pouvait être loin. 

Uu tas de gerbes s'élevait sur l'aire; il s'y était proba-

blement caché: deux coups de feu partent dans celte di-

rection Heureusent.ml le père de ce furieux s'était éloi-

gné : il sis dirigeait vers la demeure de l'un de ses parens, 

où il fut recueilli épuisé par la perte de son sang. Le doc-

teur tippelé à lui donner ses soins assure, dit-on, qu'il 

survivra. 

Qu ml au fils, armé de son fusil, il a pris la fuite. La 

justice fait d'activés recherches. 

après 1 1 

■— TIO LE; UI? 

seront jugées p; 

quinzaine du mois d'Octobre
t
 sous 

Conseill» rBrisson. 
Le ■).. Chuix. vol avec efi'raelion; le même jour, Bcu-

geollei t Leclaire, vol sur ùti chemin public. Le 3, Dela-

niare, vol avec effraction: Mavas, vol avec effraction. Le 

4, Thibault, faux en écriture de commerce; le même jour, 

Mangcon, a' tentât à la pudeur avec violence; Chantreau, 

faux en écriture privée. Le ô, Objois, viol commis sur sa 

fille âgée de seize ans. Le 0, la fille Garnier, vol domes-

tique;' le même jour, Requin, Sanger,Conda nine et Brous-

se, vol, de complicité, tu ee effraction. Le 7, la fille Le-

faure, vold'omesque; le même jour, ltoulleau, Lccay et 

Thiéry, vol avec fausses clés. Le 9, Plisson. tentative de 

vol avec escalade; le même jour, Ghampiat; tentative de 

meur tre. Le 10, Hingard, vol avec escalade; le même jour, 

1 r êver, Maillard et Framboisier, vol avec escalade. Le 11, 

Reuaudin. vol avec fausses clés: le même jour, Tafoureau, 

Grandin et quatre autres, vol commis de complicité à l'ai-

de d'effraction. Le 12, Camez, voies de fait graves; le mê-

me jour, Lamblin, vipl, Le 13, Poutrel, vol par un ouvrier 

chez son maître; le même jour, Guingaud, viol sur sa 

nièce âgée de moins de seize ans. Le 14. Hubas, meur-

tre commis sur sa fcmmei 

— UN PRÉTENDU RÉFUGIÉ. — ESCROQUERIES. — t'n sieur 

Magnoni, Italien, qui se dit réfugié politique, et que plu-

sieurs témoins entendus dans une longue instruction as-

surent avoir été condamné à Rome à dix ans de réclusion, 

vient aujourd hui devant la 6" chambre répondre à une 

prévention d'escroquerie et d'excitation à la débauche. 

.Magnoni, sans qu'il soit possible de retrouver ses traces 

avant 1839, était à cette époque dans la ville de Tours. Il 

y habitait avec une demoiselle Aldohrandi qu'il faisait pas-

ser pour sa femme. Il donnait des leçons d'italien, vivait 

tissez retiré, répandant le bruit que des accusations politi-

qu-> s l'avaient forcé de quitter Sa patrie; qu'il était fort ri-

che a. mit son exil; que touies ses propriétés avaient été 

placées sous le séquestre; mais que des démarches suivies 

lui faisaient espérer d'obtenir sous peu une amnistie et la 

restitution de tous s.-s biens. 11 lit à cette époque la con-

n lissauce d'une dame O..., fort pauvre elle-même, et 

presque hors d'état d'élever sa jeune lille alors âgée seu-

lement de onze ans. Magnoni offrit un asile à la jeune 

lille dont il proposait de faire l'éducation, l'a reçut chez lui 

sous les auspices de celle qu'il présentait comme sa fem-

me, et quelques mois plus tard celte dernière le quitta pat-

suite de la découver te qu'elle avait faite do l'intimité Cou-

pable établie entre lui et cette jeune personne. 

A cette époque, les relations de Magnoni s'étaient éten-

dues ; il s'était introduit dans la haute société de Tours. Il 

par la alors beaucoup de ses immenses propriétés, de l'es-

poir qu'il avait de les recouvrer. .11 répandit le bruit de 

l'arrivée d'un M.Soinmariva, sou ancien colonel, président 

d'une commission d'amnistie chargée, d'examiner les litres 

et les réclamations des réfugiés qui se trouvaient dans sa 
position-. 

Au départ de la demoiselle Aldobrandi , le prétendu ré-

fugié exploita la circonstance. U annonça que son épouse 

était partie pour Turin afin de veiller à leurs intérêts com-

muns j établir le chiffre de ses réclamations, et vendre 

pour son propre compte des immeubles considérables 

qu'elle possédait de son chef. Il reçut même d'elle des 

lettres qu'il s'était fait écrire de Turin , et dans lesquelles 

celle-ci était censée lui donner les meilleures nouvelles des 

négociations et des démarches dont elle était chargée. Une 

de ces lettres allait même jusqu'à préciser la somme à la-

quelle la commission avait fixé le chiffre des arrérages de 

ses diverses propriétés -, chiffre qui , pour ces arrérages 

seulement, s'élevait à 56,624 francs. 

La base des escroqueries que méditait Magnoni ainsi 

établies , le prétendu réfugié alla bon train, il lit de nom-

breuses dupes à Tours . y reçut des sommes assez consi-

dérables, ainsi qu'à Orléans et à Caon, où, de correspon-

dance eu correspondance, il avait obtenu de trop faciles 

recommandations. 

A son départ de Tours, où il lit d'assez fréquentes ré-

apparitions, Mtigiioni avait emmené la jeune Angélique 

0...., qu'il faisait pas- r pour sa tille. Il n'avait plus qu'à 

récolter, pour ainsi dire, ce qu'il tuait semé, et il fit aihsi 

de nombreuses dupes avant son arrestation. 

Aux débats, Magnoni soutient on balbutiant son rôle de 

riche réfugié ayant l'espoir de rentrer dans des biens con-

sidérables et n ayant promis que ce qu'il espérait pouvoir 

tenir, sans toutefois apporter aucune preuve ouadminicule 

• preuve sur 'sa position et ses prétendues propriétés. de 

Quant à la coupable séduction exercée par lui sur la jeune 

Angélique, il s'en défend par le plus étràngè et le plus 

y-nique des argtunens. Ce n'est pas lui; homme de qua-

PAftis, 23 SEPTEMBRE. 

— M. le préfet de police vient de notifier à Vidoeq l'or-

dre de quitter Paris. Cet ordre est ainsi conçu : 

« L'an 18*3, le 22 septembre, 
» Nous Louis Fresne, commissaire do police delà ville de 

Paris, 
» Eu exécution des ordres de M. le préfet de police-, en date 

du 21 courant; faisons connaître au uoinnié Vidoeq (François), 
se disant agent ■> affaires, demeurant galerie Vîvicnrie, 15, en 
parlant à sa persr nue; 

» Que M. le préfet de police vient de décider que le séjour 
de Paris, où il n'est pas autorisé à résider, et où il s'est ex-
posé deux l'ois aux poursuites de la justice pour délits graves, 
lui serait interdit; 

» Ateudu (pie le nommé Vidoeq a été condamné le 7 nivôse 
an V par le Tribunal criminel de Douai à huit ans de fers 
pour faux en écriture; 

» Que, gracié cu 1818, il prétend avoir depuis obtenu des 
lettres de réhabilitation, prétention dont les recherches pres-
crites à cfct égard ont démontré la fausseté; 

» Qu'en conséquence ledit Vidoeq se trouve sous le coup 
des décrets des 10 ventôse au XIII, et 17 juillet 1806 ; 

» F.iijiiignons au nommé Vidoeq (le se présenter à îa pré-
lecture de police, dans le délai de huit jours (l rc division, 
1

ER bureau), à Fclï'ct d'y recevoir un passeport pour la rési-
dence qu'il croire devoir choisir; 

» Lui déclarant que, faute par lui de satisfaire à ecttee in-
jonction, il sera poursuivi conformément à la loi; 

n Et pour que le nommé Vidoeq n'en prétende caus d'igno-
rance, nous lui avons, en parlant comme d'autre part, remis 
la présente copie. » 

Vidoeq, qui se trouvait aujourd'hui dans la salle des 

Pas-Perdus, annonçait l'intention de ne point obéir à cet 

\ ordre et d'attendre une citation en justice pour faire juger 

] la légalité des mesures administratives prises contre lui 

rante-quatre ans, qui a séduit; c'est la jeune fille de douze 

ans qui elle-même l'a séduit, Util l'a provoqué, et il n'a 

l'ait autre chose que se laisser faire. 

M. Brochant de Villiers, avocat du BoL, dans un réqui-

sitoire sévère, soutient la prévention sur les deux chefs. 

M" Nogenl-St-Laurens plaide pour Magnoni. 

Le Tribunal déclare que l'excitation à la débauche de 

la jeune Angélique n'ayant eu lieu que dans l'intérêt des 

passions de Magnoni, ne rentre pas dans les terni» s delà 

loi pénale, le renvoie sur ce chef des fins de la plainte, et 

le condamne, pour le délit d'escroquerie, à trois ans de 
prison et 30 francs d'amende. 

-— L'noiniE .vu DOUZE DOUTEILLES. — Bigiiou fst taillé en 

athlète : sa stature est colossale, sa force herculéenne. Bi-

gnou en lire vanité, etmalheur à celui qui veut s'aviser de 

se mesurer avec lui : u Numérote tes os, lui dit Bignon 

dans son argot de faubourg, ton affaire est faite, je vais te 

démolir !»Et Bignoti tape, et voilà un pauvre diable à l'hô-

pital, lien est résulté pour lui plus d'un triomphe facile , 

mais aussi plus d'un procès et plus d'une condamnation 

en police correctionnelle. C'est une affaire de ce genre qui 

l'amène aujourd'hui devant la 6 chambre. Bignon passait 

la tête haute, sa toque rouge sur l'oreille, au coin de la rne 

du Mont-Blanc. Il avait soif, et cherchait, pour employer 

ses expres.-ions, un pigeon »)ui régalât. Quant à lui, il n'a-

vait pas la monnaie d'un c.mon, du plus simple polichi-

nelle. Il rencontré un pauvre ouvrier qu'il aborda avec les 

dehors de la plus grande politesse, et celui-ci qui connaît 

Bignon, et qui sait qu'ilTaut quelquefois savoir payer ran-

çon à propos à certains pirates, offre un demi-setier qui 

est accepté. Attablés en face du grand comptoir d'étain, 

les deux buveurs lient conversation. Dés demi-seliers se 

succèdent, et au bout de quelque temps Bignon, arrivé au 

dernier degré de l'ivresse, rossait d'importance l'impru-

dent qui l'avait grisé, battait trois sergens de ville, cas-

sait tous les carreaux du poste de la Madeleine. Il vient 

aujourd'hui régler s'on compte avec la justicè. 

« Pourquoi, dit-il, pour sa défense, pourquoi ;ii-je eu 

le malheur de rencontrer uu si boii garçon que celui avec 

lequel j'ai eu des raisons! 11 rne demande combien je pour-

rais boire de vin : je lui réponds d'amitié que je tiens bien 

douze à quinze bouteilles. Il les paye, je les bois, rien de 

plus juste. Mais le Scélérat de marchand de vin nous avait 

donné du mélange, de sorte que je n'ai plus su ccqeej
(

> 

faisais. C'est le marchand de vin qui est âeùl coupable. 

S'il n'avait pas vendu du vin frelaté, je ne serais pas ici. 

Bien certainement que ce ne sont pas douze bouteilles de 

vin qui peuvent nie faire peur. Finalement , je suis un 

honnête homme , j'ai été arrêté dans l'affaire Quénisset 

c'est vrai ; mais on m'a proflamé innocent à la face ce 

ma patrie » , ,., 
Les témoins entendus déclarent que Pignon . delà ar-

rêté plusieurs fois pour rixes et tapage, est réellement 

la terreur du quartier ; te Tribunal le condamne a deux 

mois d'emprisonnement. 

— L'ACCORDÉON ET LE .MIRLITOS. — M. Ginieroux est un 

honnête naturel du Cantd qui, après s'être enrichi dans 

son commerce de chaudronnier, s'est retiré du commerce 

avec 14,000 livres de rente, et habite, dans la rue des . 
Francs-Bourgeois-Saiut-Michel, un appartement modeste, 

fort peu en rapport avec sa fortune. 
Sur le même carré que lui demeure M. Boinet, ancien 

employé, auquel trente années passées sur un fauteuil de 

cuir à expédier des circulaires ministérielles n'ont pu par-

venir à inoculer la patience, et qui a toute la vivacité de 

l'étincelle électrique. Malheureusement pour lui, sa ma» 
.cité s'est exercée sur les omoplates de l'Auvergnat, son 

voisin, et celui-ci a saisi la police correctionnelle de ses 

griefs. 
A l'appel de la cause, M. Boinet s en va bravement 

prendre place sur le banc, en faisant faire le moulinet à 
son jonc à pomme de corne. Les muscles de son visage et 

les soubresauts de son corps annoncent un orage qui 

couve et qui n'attend qu'une occasion pour éclater. 

M. Gimeroux est l'antipode moral de son antagoniste. Il 

s'avance à la barre d'un pas méthodique, défait lcntemeut 

les huit boutons de sa redingote couleur capucin, lire de 
la poche gauche de son gilet une tabatière d'argent, sa-

voure une prise, reboutonne son vêtement, et dit au Tri-

bunal : « Messieurs, j'ai bien l'honneur de vous saluer. ». 

Puis , comme les Français à Fositenoy, il se tourne gra-

cieusement vers son adversaire, le salue trois fois, et lui 

dit : « A vous à commencer, monsieur Boinet, je repon-

drai. » » 
31. le président : C'est à vous, monsieur, a commencer 

par expliquer votre plainte. _ . . 
M. Gimeroux : Je suis ici pour vous obéir, et je serais 

désolé de vous désobliger... Que voulez-vous que je vous 

dise ? , 
M. le président : Je vous le répète : dites les laits dont 

vous avez à vous plaindre ? 
■M. Gimereux : Ah ! très bien. ..M'y voici... Permettez.^ 

M. Gimeroux se mouche lentement.) Là! très bien... M 'y 
voici... Messieurs, l'homme qui a été dans le commerça 

est bien malheureux quand il se retire... son existence est 

rompue... Depuis le moment où il se lève jusqu'à celui où 

il se' (touche, il ne sait plus que faire... surtout quand il 

est seul... et je suis i-ei.il, Messieurs... J'ai trois enfans, 

tous bien établis, tous riches... Je suis le plus malheureux 

deshonimes.-.. Ce qui fait que je prends des leçons d'ac-

cordéon .'. . 
M. le président : Il faudrait, monsieur, abréger ces dé-

tails, (M sont inutiles. 
M Gimeroux : Si vous le pensez j je les supprime..." 

Mettez que je n'ai rien dit. Or donc, Messieurs, prenant 

des leçons d'accordéon, j'en joue : c'est assez naturel. Je 

ne me" perfectionnerais pas dans l'accorcléott en jouant de 
la guimbarde, n'est- il pas vrai ? Et j 'ai choisi l'accordéon 

parce que.lorsqu'on n'a pendant vingt-cinq ans connu d au-

tre musique ipie celle du marteau sur le cuivre, ou éprouvé 

à lia Btt de ses jours mi besoin d'harmonie que l'accor-
déon satisfait largement. 

M. lé président : Encore une fois, monsieur, arrivez doue 
au fait. 

M. Gimeroux : Je croyais devoir au Tribunal l' expliea* 

lion de mon goût pour l'accordéon, qui est la cause dtj 

toute cette affaire. 11 parait que M. Boinet, mon honorable 

voisin, ne partage pas mes dispositions pouf 'la mélodie , 

car chaque Ibis (ju ■ je commence un concerto sur nion 

instrument, M. Boinet embouche un ignoble mirliton, et se 

met à m'aceompagiier. Que dis-je , m'accompagner? Si en-

core il jouait les mêmes airs que moi, mais il n'en joue 

qu'un, toujours : Ah ! vous dirai-je, manianl dans tous 

lestons de la gamme. .. Vous jugez l'effet, et comme 

l'air: Ah! vous dirai-jc , maman! se marie gracieusement 

à la valsr; de Giselle ou anSoleil de ma J?re/ajne.lmpossible 

par conséquent dé me livrer âmes études. Alors Un jour 

que M. Boinet avait joué son éternelle mélodie pendant 

plus d'une heure, je me hasardai à frapper à sa porto pour 

lui demander un peu de répit... Il nie réçilt, Messieurs, 

comme un quadrupède au milieu d'un bal, me dit que 

s'il m'ennuyait avec son mirliton, moi, je l'embêtais, c'est 

sou mot, avec mon accordéon; qu'ainsi nous étions quit-

tes, et que, si quoiqu'un avait à se plaindre dans tout ceci, 

c'étaient les cirais du voisinage. Je voulus répliquer; 

mais il entra en fureur et me riiit à là pùrte à grands 

éoùps de catitie siir lés épaules... J'en ai éprouvé une 

suffocation, et il a fallu me mettre au vulnéraire et aux 

sangsues ; moi qui joussais d'une si belle santé, et qui n'a-

vais jusqu'alors été affligé que de la coqueluche à l'âge de 
sept mois. 

M. le président : Avez-vous été longtemps malade? 

Le plaignant : Seize jours sans pouvoir remuer les bras, 

el par conséquent sans pouvoir prendre ma leçon d'accor-

déon.... C'est douloureux.... 

Le prévenu: Cet homme m'irrite... il me rendra épi-

leptique, cataleptique ; il me rendra fou. .. Depuis six heu-

res du malin jusqu'à minuit, il ne l'ait qu'enfler et désen-

fler son thauuit accordéon... L'accordéon, Messieurs! cou-

naissez-vous rien de plu3 provocateur?.. C'est à chasser 

tin mouton en chacal, un lézard on boa, un honnête hom-

me en buveur de sang... Celui qui a inventé l'accordéon 

devait être vomi par les enfers... Je le voue à l'exécration 
des siècles. 

M. Gimeroux : Et le mirliton, s'il vous plaît? 

M. Boimt : Mais, slupide voisin que vous êtes, vous ne 
vpyez donc pas que je jouais du mirliton pour vous em-

pêcher de continuer votre concert? Je l'abhorre, le mirli-

ton... Aussi je vous en veux doublement pour la nécessité 

où vous m'avez mis de souffler dans cette affreuse peau 
d'ognon. 

Le Tribunal, attendu les circonstances atténuantes, con-
damne M. Boinet à 200 fr. d'amende seulement. 

— Le sieur B... a été arrêté hier à son domicile, en 
vertu d'un mandat décerné directement par M. le préfet de 

police. Cet indiwdu est prévenu d'être l'un des chefs les 

plus actifs et les plus influons du complot communisie dé-

couvert il y it quelques jours. On a saisi chez lui une im-

primerie clandestine qui, selon toutes les apparences, ser-

vait à imprimeries proclamations delà société. B... a .' ' 

subi une condamnation pour délit politique. 

— Une arrestation dont les conséquences sont impor-

tantes pour le commerce en général, et particulièrement 

pour les villes maritimes, vient d'avoir lieu à Paris dans 
le Quartier Montmartre. 

I nsietu M... avait ouvertà Nantes une maison de com-

merce sons une raison formée de noms que portent des né-

gocians honorables. Leur réputation déjà ancienne et bien 

entretenue par leur loyauté, letcs relations immenses et la 

régularité de leurs opérations avaient inspiré une Confiance 
méritée de la part du commerce et des armateurs. Il pa-

rait que? le sieur M..., à l'aide des movens que présentait 

celle réputation, est parvenu à se faire expédier des mar-

chandises de toute espèce, surtout des colonies, qui, pre-

nant une maison pour l'autre, se laissaient lacilemcnt 
tromper. 

Une fois découverte, cette ruse a dû mettre on émoi 

ceux rhjut les noms eussent à leur insu facilité l'orivur, 



«âZKTTfc SES DU 24 SliPTKMBRi: |S43 

Ptvursuivi judiciairement à Nantes, M... a été signalé sur 

tous l< s points de la France. 

Son arrestation a cu lieu à la suite de recherches nom-

breuses. Le sieur M..., qui avait changé de nom, a été 

surp is au milieu des préparatifs qu'il taisait pour échap-

per aux poursuit s dont il est l'objet. Grâce à l'activité! 

des mesures qui ont été prises , des marchandises expé-

diées ont. pu être saisies, etpourront être remises à la dis-

position des propriétaires. 

ETRANGER. 

— ETATS-ROMAINS (Rome), le 10 septembre. — UNE 

EXCOMMUNICATION. — Depuis bien longtemps on n'avait 

plus entendu parler d'analhèmes ni d'excommunications, 

et il y avait tout lieu de croire que ces tristes souvenirs 

des siècles do fanatisme et d intolérance avaient disparu 

pour toujours; cependant, on a vu afficher, il y a quel-

quesjours, à tous les coins de rue de Rome, un décret pon-

tifical du 2 du courant, rédigé en latin, et imprimé en gi ands 

caractères, par lequel Sa Sainteté fulmine 1 excommunica-

tion majeure contre M. Van-Boul , évoque de Haarletii 

(Hollande t. parce qu'il s'est fait sacrer pur M. Vaii-Santen, 

évêque d'Utrecht (Hollande), qui a encouru uni; pareille 

disgrâce , laquelle cependant n'a pas été publiée, et est 

restée jusqn à présent inconnue au monde chrétien. 

Le décret en question, qui est d'une longueur démesu-

rée, critique amèrement la conduite religieuse des citho-

liquesdc la province d'Utrecht en général, et termina par 

une injonction à M. Van Boul de s'abstenir de toute fonc-

tion ecclésiastique, et ce, sous les peines les plus sévères. 

Par extraordinaire, l'Opéra donnera demain dimanche 2i 

la (it> représentation de la reprise de Guillaume Tell. MM. 

Da.prez, Massol, liai roilhet, Bouché et M mc Dorus-Gras, rem-

pliront les principaux rôles. 

— A l'Opéra-Coniique, MUe bavoye, devenue l'égale de M'"' 

Damoreau, chantera ce soir le Domino noir, auquel sou beau 

talent a rendu toute sa vogue primitive. Le spectacle com 

mencera par le Pré aux-Clercs. Ces deux chefs-d'œuvre d'Au-

ber et d'Hérold seront joués par l'élite de la troupe. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche , quatre des plus 

jolies pièces du répertoire : Patineau , dont Arnal vient d'as-

surer la vogue; l Ecrin. par Ferville et M llc Page; le Châ-

teau de ma nièce , par Félix et M mo Mira , et enfin les Petites 

misères, par liardou et M 11 " Juliette. 

Les grandes eaux joueront à Saint-Cloud aujourd'hui di-

manche, dernier jour de la féte. A celte occasion, les départs 

du chemin de fer (rue Saint-Lazare, i20) s'effectueront tou-

tes les demi-heures. Le dernier jonvoi de Saint-Cioud partira 

a minuit. (Le prix des wagons est de 7o centimes le diman-

che, et 00 la semaine. 

LA COMPAGNIE PARISIENNE a réuni cette année dans ses ma-: 

gasitis, boulevard Poissonnière, i i , au premier, et rue de 

TAncienne-Comédie, G, faubourg Saint-Germain, un immense 

assortiment de papiers peints du meilleur goût. C'est de là 

que sortent ces riches papiers qui décorent les salons et les 

boudoirs des principaux hôtels de Paris. 

Librairie, Bemix-Art», musique. 

VAlmanach prophétique vient de paraître. Ce charmant 

recueil, qui obtient depuis quatre années un immense et légi-

time succès, est cette année plus curieux, plus intéressant en-

core que ceux des années précédentes. La rédaction , laite 

dans un esprit d'ordre et de progris, a pour but d'éclairer, 

(l'instruire, de moraliser ses lecteurs ; ses charmantes et iiom-

b euses ve-oiettes, dues au crayon de nos meilleurs artistes, facili-

lentl'intellueucedu texte et donnent un nouvel attrait aux ar-

ticles de. ce petit livre à la fois amusant et utile. VAlmanach 

prophétique est le seul qui s'adresse à toutes les classes, à 

tous les esprits , à toutes les opinions. S 'il a tant d'envieux, 

dj jaloux , d'imitateurs , c'est à cause de sa supériorité en 

t rut. 

 Le T a' lé dis entrées chaudes, etc., de M. Plumerey, 

vient de jaraître. Il manquait a nos .ménages , car les mets 

excellens u emient pas décrits pour les petites bourses. Au-

jourd'hui , grâce à lui , ce travail existe. Toutes les classes 

aisées de notre France voudront consulter ces recettes sim-

ples et exquises, et surtout les familles soigneuses, les sen-

suels, les vieillards et les convalescens. (> traité de M. Plu-

mcicv- est au plus faut degré de la cuis ne méditée, un di-

minutif sincère de la haute cuisine, une partie de cet élégant 

confort dont Carême a tracé la règle; on le réalise ici en dé-

finitive avec plus de goût que de dépenses. Les maîtresses de 

maison seront charmées d'être conseillées par un praticien 

eéièbre, dont l'avis, plein de tact, la parole «laire , seront 

j compris sur-le-champ. 

Hygiène, Médecine. 

' La PATK de NAFÉ d'Arabie, la plus efficace des pâtes pecto-

rales, est la seule qui ait été expérimentée et approuvée par 

les professeurs et chimistes de la Faculté de miM„ • ** 
ris. (Dépôt, rue Richelieu, 26.) ">

e
Qecine de 

Commerce et Industrie. 

Grâce à l'ingénieux procédé de M. FORTIER tei 

préteur, rue du Itouloi, S, on peut dire en tout* =îUner
*
a

P-
•7 n'y a plus de vieilles étoffes'.

 ass
urancç

 ; 

A vint divers. 

AVIS. - COMPTOIR GÉNÉRAL DU COMMERCE 

H. GANNERON ET C«. 

MM. les actionnaires sont prévenus que les intérêts 1 

étions seront payés, à partir du 30 septembre à fk • 
u Comptoir, nie Lepelletier, 27 bis. ' ca '& iss» 

•gpwrtneto-a du 24 eentembrt» 
OPÉRA. — Guillaume Te l. 

FRANÇAIS. — Turcaret, Deux Anglais. 

OpÉRA-CoMmcfc. — Le Pré, le Domino. 

VAUDEVILLE.^ — Le Château, l'Ecrin, Patineau, Petites m' i 

VARIÉTÉS .—'Sur les toits, le Trombone, Pemiquière
 mi8eres

> 
GYMNASE. — Le Hasard, un Jour, Fraùcesca, Jacquan 

PALAIS-ROYAL .- Clémentine, 'Paris, Houen et Orléans ' 

PORTE-ST-MARTIN. — Le Royaume, la Tour deNèslë 
GAITÉ. — La Folle de la cité. 

AMBIGU. — Madeleine, Venise. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — Jonas avalé par la baleiné. 

FOLIES. — Fumeurs, Dévorans, le Secret de Famille 

DÉLASSEMENS. — Représentation extraordinaire. 
PANTHÉON. — Roi Dagobert, l'Homme, Tic Tac 

AUTOMATES STLVENARD .—TOUS les jours, de i l iieures dn 

a 10 heures du soir. Boulevard Montmartre. 0 

©IV ^IET EST VEH'TB AUJOUKU'HUI , rue Tllérese, 11, à Paris, le TBAVTÉ DES ENTRÉS CHAUDES, DES EN-

TREMETS DE LÉGUMES , DES ROTS EN GRASn EN MâlGRE, DI S ENTREMETS SUCRÉS , etc., etc., par M. Mf-

de l'ancienne maison du prince de Talleurand . chef des cuisines lie feu jfi
mc
 la princesse Poniatouslii , chef 

actuel des cuisines tle M, le comte II K PiLHEil, ambassadeur de MSussie h Paris, Cet ouvrage eut le complément de 

I ART or, s,*. Ccsstxsî FKAIYÇ4 I§C: AU MX
!
 sasVi-a-:, «le feu AXT»\J\ l'Ait K.fl K , chef des cuisines fie Georges MV et de M. le baron 

de EiolscSiild : c'est le quatrième volume. Un beau volume in-octavo, avec deux, planches gravées au burin et un frontispice 

gravé sur bois. Prix de ce volume: 8 francs* — A Paris, au Dépôt principal, rue Thérèse, 11 ; OENTU, Palais-lloyal ; ]*ÏAI-

sf»\, quai <I«*s 

Asivpr, ®"we «le 

'(«ïias, v 

is* Palm. 
9 ç CMAHAIEII ft'nî.iiEs, Palais-Royal; TKESSK , Palals-I&oy al ; ÎIIAASIT , place Saint-André-des-Aris, 
etc. 

ASSOCIATIONS MUTUELLES 
D'ASSURANCES SUR LA VIE. 

S'adresser pour renscignemens 

et demandes d'agences , 

à l'Administration, Centrale, 

Autorisée par ordonnance royale. RUE IUCHF.R, 3 n i s , A PARIS. 

NATURE DES OPÉRATIONS.— 1,'ECROPÉEÎWE opère en France et à l'Etranger; elle est représentée dans 
chaque chef-lieu d'arrondissement et de canton. U est ouvert des associations pour 6, 10, 15 ou 20 ans. On souscrit a 
tout âge. Les mises sont facultatives. Les engagemens sont payables par annuités. Les sommes versées s'accroissent, 
dans de larges proportions, par la capitalisation des intérêts , par les extinctions, les déchéances et les forclusions. 
Ces capitaux sont répartis aux ayant-droit, dans les six mois qui suivent le .terme de chaque association. -

GARANTIES EXIGÉES FAR , LE GOUVERNEMENT. — Cautionnement progressif de 25,000 fr. de 
fentes 3 0/0, dont le premier titre a été déposé sous le n" '44,729. Conversion dans les cinq jours des mises sociales en 
rentes sur l'Etat. Contrôle d'une commission du gouvernement. Conseil de surveillance nommé par l'assemblée gé-
nérale des souscripteurs.—INTERVENTION DU MINISTRE DES FINANCES DANS I.ES RÉPARTI-
TIONS { ART. 2, 4 ET 6 DE L'ORDONNANCE ROYALE. ) 

MM. l-s actionniirea «Ma société clnriT" 
mère de S'e-Ceti e cl Si-Serml.i.. bon-

G.r
Tl
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ê
8
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om%iê;».":i 
l'assemblée générale anmidle aura T q

T* 
4 octobre prochain, à six heures a . , le 

place du Théâtre, 22, à Lille
 6 du soi

O 

SIROP p'TroiicEs » OIUNCÈT" 

H ut prejcnts.ec iirece» dans 1» .H CCIIOÎT. 
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Le naco.i .i fr. s'aUrewet direc'tn,eiit 

Les grands Calorifère» 
de construction, 

lesCHem8no.»
cconomin 

et les petits Calorifère» 
simples et de luxe, 

DE G. LAURY, 
iagénicur bréTotil, 

se vendent rue Troncbet, 29 et 11 

. APAHIS. 

—Napoléon aux Foi 
&. H. — Napoléon 

4E AK^'ÊE. — AUBERT, éditeur, place de la Bourse, 29, et chez tous les Libraires. — PRIX : 50 CENTIMES. 

PITTORESQUE 
ET 

UTILE 
pour 

BEDIG33 PAIR LES ÎJQTABJMTÉS SCÎEMTinaUES ET LITTÉBAÏBES , 

mm Et orné k 100 Gravures dessinées par GAYAMll, DAUU111R, ALOPHE . MAMISSEÏ, TR1M0LET, LORENTZ, T1TEDX et Ch. VERH1ER. 
Sommaire des Articles contenus dans VAlmanach : CALENDRIER. — Le lever et le coucher du soleil pour chaque jour de 

LfljUja^!' année. —Eclipses de 1844.— Marées de 1844.— PROPHÉTIES. 1844. Année singulière, Henri Dujardln. — Des Comètes et des 
imblements de terre : ce qu'ils nous annoncent pour l'avenir, par De St-G... — Prophétie de saint Patern — Prophéties annon-

■MKant ta destruction de la Grande-Bretagne , par P. Maire. — Les Quatre Iles , par P. M... — Nombres Cabalistiques , Calculs sin-
lilll .'

uliers SUT la
 longévité des Rois de France de la 3

e
 race. — METEOROLOGIE : Les Vents , Nuages , Tonnerre , Pluies de 

aWsoiifre, de Sang, de Blé , etc., par Ch. Martins.— POLITIQ UE : Travaux de la Chambre. — De l'Algérie, par Ernest d'Urville. 
mm — M OR A LE - de l'Education religieuse des classes pauvres , par I... — ÉCONOMIE POLITIQUE : Etat actuel de la Pro-
JJIlpipriété en France , par P. Enfantin | extrait!. — Application de l'Armée aux Travaux publics , par J. A. Durand I extrait |. 

I^^S,— AGRICULTUR t£ : Procédé pour couper les Foins. — HORTICULTURE : De la nouvelle classification des Œillets, par A. Du. 
^Orour.- H YGIÈNEel MÉDECIN E : De la Fièvre typhoïde, des Habitations, de la Morsure des chiens enragés, par le d'Brlerre 

— de Boismont—Pff YSIQUE . Découvertes sur l'Air. — COMÈTE de 1843. — Chapelle SI-FERDINAND. — BIOGRAPHIE: 
Ville Lenormand, par P. Durand, du Siècle (extrait! . Habnemann.— CURIOSITÉS: Comme quoi les grands hommes n'ont pas tou-
jours eu d'argent, par Y.—Les Rébeccaïtes —De la misère du peuple irlandais.— LTnChénede200 ans. —ARTISANS ILLUSTRES: 
•JeanGobelin. —ANECDOTES : UneMarmit j qui bout, par E.Pelletan. —Les Inventeurs et les Exploiteurs, par AI. Karr (extrait!, 

i-ti fixations de Paris en lolo. par Ch. St.ittaurice. — Un Bienfaiteur de l'humanité, par te d
r
 H.D... — Napoléon dilettante, par Ch. Villagre. — TJn pressentiment, par 

etCuvier *** — PROPHETIES CARICATURALES , par Max. de Revel. — Progrès de l'Industrie. — Drôleries 

A & fr. par an. 
4« ANNÉE. 

Deuxième édition JOURNAL DES ENGRAIS 
ou l'Art de doubler ses récoltes en faisant soi-même de suite des ma?se8 d'excellens fumier t, sans bestiaux 

>ur place, a volontp et presque »ans frais. — fente d'cnyraii-sel confectionné. 

Ancienne maison 

SAINT -MARC, 
pateniee 

par le gouvemem-nl. 
MARIAGE. rue des Co'onnes, 

au eo n de celle de la 
liourse, pour rié-
imcialionsde mariage. 

L»a p-rsonnes q»i désirent se MARIKR peuvenl. en toiU« confiance s'adresser à M"" DE 

SA^T -UAP.C ; ses r*-l-itions dans la haine sociélé la niellent à mè ne de reps-igo.er sur les 
Dames veuves et Demoiselles ayant dois et forlune jusqu'à deux millions 'Atïï.; 

BAUIVIE COMPINGT BREVETÉ, 
antorlié par urdonnance royale du 9 septembre 1840, e" prescrit par les principaux 
J >derln> pour guérir prompliim.nl 1rs HUMKURS FROIDES. VARICES, FLUHJRS 

Ji .AM.Hh>,UL> SsBRKS.COlJI URES, BRULURES, IXCÈRES, PERTES cbelles l'eroiors, 
tl généralement tautes les Héuiorrhagle». Uép6l général, rue des LOMBARDS, 26, à Pari* 

NETTOYAGEPEGANTSD 10 E b PAIRE 
brevel il invention. VAR LA SAPONIHB . Ordonnance du Roi. 

Composition chimique avec laquelle on peut les nettoyer soi-même, «ans le* 
mouiller, ni rétrécir, et sans altération de couleur. On essaie, avant d'acheter, chei 

BU VIURI AU , pharm», 66, r. Richelieu. Dépâlseu province et chez les parfumeurs. 

A Ai. uiin», Uuuzr r, c itteur ; Caeii, Lemoiue, i ;i .ifieur ; Btsai^ou im % e, 
parfum ur; Grenoh'e, Gouin négociant, p'ace Saint- And h KâTfteit, Mlle Daleth 
rue du C ivaire, 13: L'Ile, Jute» Li.to ar, coiffeur, ot llrsfossfz Durand, paifu-
meuis; Uouhaix. Fa-q.ies, coiffeur ; Cambrai, Bréchot, pbarma -ien j B ulogne 
F-abaut. parfumeur marchand d« nouveautés; Clennont- l'en and, Brian», barru 
mène ; Lyon Mil- Bergé' roe Saint-Jos' pli, à rô é de l'égîi-o Niiii'-Françoi'-
To rs. MmeDition. parfumeur, rue à>- la Harpe; l.ellarre, Hippo'Me, coiffeur' 
rue de Poiis.-lOO; Saint- Etinine, Mlle Rousfei, marchande d - gan's. " 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

rlédncin <ie la Faculté de Parts , maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la viiie 
de Paris . Professeur de médecine et de botanique , breveté du Gouvernement Français , bo> 
more de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder comme ré-

solu le problème d'un traitement simple, 

facile , et , nous pouvons le dire sans exagé-

ration, infaillible contre toutes tes maladies 

seoretfs, quelque anciennes ou invétérées 

qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur A LBERT est peu 

disiieufiieux, fucile à suivre en Décret ou en 

vovage et sans aucun dérangement : il s'em-

ploie avec uu égal succès dans toutes les 

saisons et dans tous les climats. 

Les guénsons nombreuses et authentiques 

obtenues à l'aide de ce traitement sur une 

foule de malades abandonnés comme i JCU-
niblrs sont des preuves non équivoques de 

sa supériorité iuron estable sur tous les 

moyens employés Jusqu'à ce jour. 

Avant cette nèrâuverte, on avait à désirer 

un remède qui agit également sur toutes les 

constitutions, qui fut tûr dans ses effets, 

exi tnpt des inconvénients qu'on reprochait 

avec justice aux préparations mercurielles. 

Rue Montorgueil , n. 21, l ■ Consultation! gratuites tous let jotiri,^. 

TRA.TEMliïVT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

AVIS. Le Docteur On. ALIïERT cvntî>iue du taire délivrer yintuitemunt les remèdes néces-
saires à la parfaite gut-i'ison des malades remués incurables qui lui soin adressés de Paris et 
des dépariemeuts uvec la recommandation des médecins d'hôpitaux, d«i jurys médicaux et de» 
préfeis. Ils doivent se munir d'un certificat constatant qu'ils sont atteints d'affections syphili-
tiques contre lesquelles ont échoué tous les moyens en nsage. 

Les personnes peu aisées obtiennent toujours une réduction de moitié du prix de leur place 
jusqu'à Paris en s'adressnnt, dans les chefs-lieux de chaque déparlemeot, au bureau corr«spoD-
<Uas des Messageries ravales, autorisa-.! à cet ejftt. 

PERRUQUESETTOUPETS 
INVISIBLES 

de LURAT, seul inventeur. 
PERRUQUES à 15, 20 et 30 fr.; 
TOUPETS à 10, 15.20 fr. RueSt-
Germain-t'Auxerrois, 35, à Paris, 

POUDRE ET EAU DENTIFRICE DE LÀ SOCIETE HYGIENIQUE. 

BLANCHEUR DES DENTS 
La Poudre dentifrice de la Société 

Hygiénique nettoie promptement les 

Dents les plus négligées et les plus 

noires; elle enlève le tartre qui les re-

couvre et leur donne toute la blan-

cheur de l'ivoire; e!le prévient et em-

pêche la carrie et toute autre maladie 

des Dents, et en arrête les progrès. 

Elle fortifie les gencives , et , quel que 

soit leur état de mollesse et de relâche-

ment, elle les rend fermes et vermeil-

les, enlève toute odeur, rend l'haleine 

fraîche et suave, et entretient jusqu'à 

l'âge le plus avancé les dents et autres 

parties de la bouche dans l'état de santé 

le plus parfait. 

La l'or D RE DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE se vend i fr. la boite. 

L'EAU DEXTIFRÏCE delà Société Hygiénique est préparée avec lesmémes plantes 
et jouit de toutes les propriétés de la Poudre dentifrice. Elle se vend 3 fr. le flacon. 

Paris, Entrepôt yénérnl, r. J.-J. llomscau , o. ^ 

Mme J. ALBERT. BREVETEE BU ROI. rue Pieuve-des-Petits-Champs, 55, au I*. 

r 

EAU MEXTCAEWrï nouvelle TEINTURE dont ta promptitude e» la durée efface 
tout ce qui a existé en ce geme, l'opération de la TEINTURE DES CHEVEUX qui 
)39qrTalors exigeait 5 ou 6 heures, est terminée, chez Mme ALBERT, en moins 
d'une heure. L'EAU MEXICAINE s'emploie avec facilité et donne anx cheveux un* 
souplesse remarquable. Flacons : S et 10 fr. (Envoisaffr.1 SALON POUR TEINDRE 

Efll.ATolHri peift ctionne qui ueti un euiiereintnl lu ,dli ci u uuvu &
u

u» u iciei 
la peau, G fr — Aff. 

Banque spéciale aux Actionnaires. 
Rue Sainte- Anne, 77. — Achat et vente, à bureau ouvert, de toute espèce 

d'actions industrielles, fonds espagnols, portogai», etc. 

m CITÉ BERGÈRE, 14 

^iJrSf Faubourg Montmartre 

' ŒRMÀRIOn 
Glacé) Uni «ans Ornements 

m TYPE PARTICULIER 
Et très-élégant, Breveté, timbré sans frais 

aux chiffres des acheteurs. 

ENVELOPPES à i fr. k m 
DÉPOTS 

Rue Vivienne, 10 

ET A LONDRES 

19, Mortimer Street. 

t:T EU KOI. 
MED MLLE lj '[[0 >".MiUR 

CAhfcllfcKE DAUsâti è fiOUeor 
tompWur tl A tihre eu lissu, ne 
s'rti^or^eani. j-ïmais. En plaqué, 

. /orouzr eia*' é. porcelaine frrblanc. 
yi C s dernicrts, 2 fr. 25 c. une lasse» 

chaque lasse en sus : 0 c. ; en cui-
v . , ,,ifité de *5 à sut) lasse pour Iimoeadi«». 
G u'z l' nv uteur. rue de LANCUY, n. 10, au 
premier, et chtz les quincaillurs,à Paris. 

PROVIDENCE DES ENFANS, 
Assurances mutuelles sur la Vie. 

. [^'a>«ei?ibl?* gri lertle des snu»ciip;rurs ne cet Établissement, comoqure pour 'e 
23 septembre, i.' vam pas icunl le nombre ^«eafcripieuis yutlu par les>tatu 'S 

pour êlr- consii uée, istionvoqué de nouveau à quinzaine pocr le 7 oclobre pro-
chain, à m r!i précis au siégé de l'administration à Paris, place de la Madeleine, 
6. Quel que soii le nombre riis membres présens, l'assemblée procédera à la no-
ai'iiaiion des ni'inbres du conseil de surveillance, et entendra le rapport du 
l orseîl sur les opéi a ions de la société. 

EAU 

DES PRINCES 
Extrait concentré de parfums pour la toi-

lette, par le docteur Barclay. Celle Eau, bre-
vetée du gouvernement, d'un arôme déli-
cieux., est moins chère que l'eau de Coiognt-
itlle dissipe le feu des rasoirs et donne de l'f, 
clai et de la blancheur à la peau.— Prii : 2 fr ; 
S flacons, 10 fr. 50 c. — Au dépôt rue Jeari-
Jacquek-ROusséau, 21, et chez M. FIÎA?>C0]S 

rue el lerrasse Vivienne, 2. 

INSERTIONS M FR. 25 C. H IM, 

"Etudide Me PISIKR, avoué à Beau-
vais Oise;. 

A vendre sur licitaiioD, a l'audience des 
eriees du Tribunal civil de Beauvais Ois»;, 
du samedi 7 octobre 1 8 * • , heure de midi, 

t° le 

domaine (le .Ylontssrrliind 

situe à >3oniherland. canton de Méru, arron-
dissement de lïeauvais (Oise), composé d'un 
joli chat.au, d'un parc de hois, d'une très 
belle ferme, et de lerres lahourables et prés j ^° 

en dépendant; le tout de la contenance de jtrdin et dépendances, fis au même lieu de 
171 beciares \ s ares 47 ceodares. Sur la ; Charenlon-le- l'ont, rue des Carrières, b?. 
mise à prix de 3S0,i on francs; Mise à prix. 8,oeO (r. 

2° le | s'adresser pour les renseignem*ns : 
dniliaine de WoitX-M«?SnH | *'■* Bénuel de Lonsehamp; aroué pour-

! suivant, dtimçuranti l'aiis, rued- l'Arbre-
S c, 4s, dépositaire d'une copie du cahier 

2° d'une autre MAISON, 
sise à Paris, impasse de la (iros*e Tête, n. f, 
5 e arrondissement de la ville de Paris. 

Mise à prix, 12,000 fr. 

3 d'une autre MAISON, 
jardin et dépendances, sis rue des Carrières, 
n 60, commune ds Charentou-le-Pont, ar-
rondissement de Sceaux, déparlement de la 
Seine. 

Sli
5
e à prix, 5 ,000 fr. 

•l'issus» autre» M ,%ssei>;v 

m .uLus 

silué commune de Fr i bnoy-en-Ca^npagne, 
canion de Londiivères, arrond'ssemeiil de 
Xeofchâl -I Seule-Inférieure , conipose d'un 
corpi de ferme, bâtiinens d'exploitution, 
jardin, herbages, terres lahourabl s, sise aux 
lerroirsde Doux-Mesnd. de Puisonvâ lel do 
Willy-fo Bas, le loul de la eonienauce do 96 
hectares Uares 19 ceuiiares. S ir li misa & 
prix de 120, 133 francs. 

3 et le 

tlnniiitne «Se S »lii *«î-Aniie 
situé à Sain'e Ann», rommune do Senots, 
canton de Chaumont (Qisei, composé d'une 
maison de u>al re, herbages el bâiîmpns d'ex-
p'oilalion, d'un moulin faisant de blé et au- 1 
tresgraios farine, et de terres labourable*; I 
le lourde la contenance de 21 hectares cin-
quante-six centiares. Sur U mise à prix de j 
7o,i)0i francs. ! b.-e 1813. dix heures du malin, et jours sui-

S'a tresser, pour avoir d 'S rens' liïnemers:
 ;

 vans, par le mursière de M- Monlarou. no-
l» Aud t H> l'isicr, avoué pnursuivan'; tatre à Rouez-i 11-Cli imiiajn", rn I audilo re 
2° A .11* Leroux, avoué a Brauvais, coliui-

 f
 d ' la jnst'cc de paix de. Silléde Cutllaume 

d * charges. {tait) 

Venu* sur limitation, entre majeurs et 

de la 

Terre île S al u inc. 

"Huée commune de Crissé, S zo, Mont Saint-
Jean, St Georg'-s le-Gaultter, si -viars, Saint-
r^îrmain-d.'-i.o.ilamer arrondissement du 
Mans-, de Main--rs et de Mayenre, départe 
meoa de ia Sortie et de 'a Vlayennc, 

En tu luis, 
<j ii pourront être léunis en tout ou en 

partie. 
L'adjudication aura lieu le lundi is octo 

Soci4»î »"ï« eo«iiiiM'r«'i >is **i*. 

tant 
3» \ M" Dcnant et Devoux, notaires a 

M Sru : 
4° et à M' Guibel, avoué i Paris, rue Thé-

rè-e t 
K^IH de de M» I 0 \'\EL DE LOXGCMAtlP, 

avoue a -Parut» me 4 l ^r. -. S -c, 48. 
V. n c far saisie immobiliète. 

Aijudlcatlon dé n c 1 ''.,'.':' , ' ,, 

18ti. eu l'a dien e d s saisies immobiliè 

du I nhuml de la Seine, au Palais de-Just re 
à par - " ■ '• -"c de relevée, 

En quatre lots, 

si<e à Paris rue dei PrétbeuM, 1». 4 -arrbn-
dhietll'-ht de ia «me ■».; i u. ..>. 

Misa à prix, oii.ioo fr. ___ 

Kn'egistré » l'*-n»» 

F 

FWrti un fmric dix c«jntiinM' 

arrondissemenl du Ma 
La mise a prix de la totalité des lois est 

de 89 oeo francs. 
S'adreSrtr, pour Us rinsiignem^ns, à 

Paris, 
A'M Dt'I.AUOTTE, avoué poursuivant, rue 

du nie 4 1; 
A M- Boiiissin, avoué co icutol, place du 

Caire, fit 
A M< Masson, avoué coliciiont, quai des 

Orfèv es. «: , 
A M- Oaullicr, avoué solicitant, rue Chris-

tine. 9: 
A M' R'gaull, iVOBaJ, riin de lal'e, »3; 
Sur les lieux, à «« MOXTAl.OU, notaire, 

chargé de la venlo; 
A U' lia o»rJ, n uaire à Vaiges (Mayenno); 
A u. l'iou^sard, rxp rl-gcoinètre à Cos;é-

ca (.hauipagne i,Sarl>ie). (1650) 

D'un acte tous seings privés, fait double 
aux Batignolles-Mouceaux, le 
'»».(, enregistré à Paris, le 21 tept-mbro 
1810, folio 59, recto, cases 2 i s, par Tess tr, 
qui a reçu 7 fr. 70 o nt., dixième compris, 

Entre Antoine C.OUTY, marchand de nou-
veautés, dénaturant aux Baiiguollcs- Mon-
ceaux, r ie d-s Dames, 18. d'uni part; 

Et Iraiiçots StitUri, aussi marchand de 
nouveautés , demeurant aux liati nolles-
Monceaux rue des Dames, <2 bis. 

Happent 
Qnta été formé t litre les susnommés, 

pour huit anné s. a partir du 1'' février 
81», ne socielé en nom co!l élit pour exer-

cer le commerce de marchand* de nouveau-
lé.-: 

y ae la raison soci3lesera COL H' el SUEUR, 
jeune; 

Que la signature sociale app «tiendra à 
chacun dis associés, niais qu'il ne pourra 
en êire fait usage que pour les affaires de la 
60 iélé; 

Que le s'rga de la socielé sera en la com-
mune des Baugnoll.s-Mouceaux, rue des Da-
mes, la; 

Que le capital social sera de 76,000 fr., à 
fournir par les associés, dans les ptopnrtioos 
et île la manière déterminées audtl acte. 

Po ar extrait : 
DECIG.NY , 

ftue du Clotirc-St-.u< rry, 2. 

Suivant acte rrca par M' Dramard, nolai-
r- à Villeneuve Satnl-Georgrs ,Seine-et-Oise;, 
lo 1 2 septembre Stï, enreg'stfé. 

M. Jean Georges DA\ lu, ferra Heur, 
ht H. Cltarl. s I rai ça s DU E. tans pro-

fession, ileuieureni tous les deux a Paris, rue 
de la Itoqu tle, '.7, 

O.it formé entre eux une so.'iéto commer-
ciale tn nnm co leelif. 

I a rauxvn sociale est DAVID et DUPÉ. 
La du ée de la »f>ciéie esi de cinq années, 

a partir da 1.1 septembre 13*3. 
La société a uour otijel : i u La fabrication 

de lotis articles de tour, machines el iiistru-
m ms soit pour le commerce, soit pour les 
sciences; 2" l'at-quisition de lou'es matières 
premières, insirnmens el marchand ses ré-
ce s tires 4 celte labncaiion; 30 la venlo de 
lo is objets fabriques 4» l'acquisition et la 
reyenle di mu» matériaux pro»enanlde dé 
mohlinn nnlammenl d-< tous objets de pldm-
beno, ferraille et cuivr. ne; 5° entin l'aequi-
silion cl la revente de tous biens meubles 
0 1 de tous immeubles. 

Le s'éiçe de la société est a Paris, rue de la 
lioquelle, 27. 

Le fonds soc'al est de f ,000 fr.", à fournir 
par les associés, chacun par moitié, savoir : 

21 septembre P David, 4 '00 fr. en la valeur de di 
1 vers outils et machines, et en bénéfices do 

matct.és, dont il devait dresser un état; et 
par M. Dupé, 4,ooti fr. en drnit rs comptans, 
qui d- vaient être versés dans la caisse de la 
socéié le 16 septembre 184 1 

faillite ouverte e! en fixent provisoirement 
l'ouverture aiulil jour .-

Du sii ur BKRNUAKuT, fadeur de pianos, 
rue de Buffaull, 17. nomme M. Selles juge 
rommissa re, cl M.IIeurley, rue Nruve-des 
Bons-Eiifans, 25, syndic provisoire tS» 4084 
du grO. 

Du sieur DELAPOBTE, fab. d« cliâlf s, rue 
des Trois-ltoines, 2S, nomme M. Lhatenet 
juge-commissaire, et 8)1. Tiphagné, rue 

L'admintsiranon de la focieté appartient ; S Maï .'V 'r's, 15, et Hua, rue Si Joseph, 10 
aux deux as-octes indist nciemen I. I bis, syndics provisoires (S* 41 8i» du gr.); 

Les associes ont tous les d-ux la signature J ^ 
sociale, el ils ne peuvent en faire usage pour CONVOCATIONS. DE CRÉANCIERS, 
on objet étranger à la société. Sont invités à se rendre au Tribunal de 

Les affairés de la société se font au comp- commerce de Paris, salle des assemblées de 
tant, aucun d-s associés ne peut sans le faillites, MM les créanciers : 
conseiii-inent de l'autre, souscrire ou en 
dos-eraunom de ia société aucun billet ni 
(IVel deco nmerce, ni d'autre obligation. 

Pour extrait i 

DKAMÀAB. (I1ÎS) 

Suivant acte passé devant M* Damaison, 
r otanca Paris, le n septembre 1843, enre-
gistre. M. Louis NICOLLK, demeurant à Pa-
ns, rue du Temple, 40. ci devant, et alots 
rue d s Juifs, .1, et M. François Eeréole 
RIObET, ebenisle ineruslfur , demeurant 
a Paris, rue Notre Dame-de-Siazareih, 13, 
ont déclaré dissoudre et résilier d'un com-
mun aceoi d, ce qui a été respectivement ac-
cepte, la société qu'ils avaient formée en-
semble pour cinq années, qui onl commencé 
le 15 février i84o, pour la fabrication et la 
vente de nécessaires, petite tabletterie el ar-
ticles de Par s, aux termes d'un acte sous si-
gnatures privées, tail di, utile a Pans, le .5 
février 18.0 enregistré à Paris, le même 
jour. 

i-ar suite de celle dissolution, M. Niro l) 
estdem uié seul propriétaire du fonds de 
rommerce social. M Riolet a aussi reconnu 
q IO \\. Nicolie avait seul droit ,v-x sommes 
eleré-nces qui pouvaient être dues à la so-
c été, et que ce d rni- r en ferait le recouvre-
ment a ses risques el pénis. 

Pour faire publier ledit acte, oonfnrmé-
monl à la loi. lous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait. 

Pour extiait • 

Signé DAIUIION. (I 19«) 

Ti'itiiiiinl «le roiiisnerri*! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur David LEVIN, commissionnaire 
en marchandises, roe de Bendy, 32, le 28 
septembre à 11 heures (N" 4068 du gr.J; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

Itl le juge commissaire d"it les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics 

NOT». Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de eos faillites n'étant pas connus, 
sont priés de) remeitre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CLEMENT, bourrelier, faob. St-
Autoine, 190 le 29 septembre à 10 heures 
N» iiii du gr 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge commissaire aux vérification et 

affirmation de leurs créances 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérillcationel affirmation 
de leurs créances r.-meltenl préalablement 
eurs titres A MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur 1111 LIARi), anc. fab de zinc, rue 
Blancho 6 , li 29 septembre i 12 heures 

(N» 3263 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sud 

l'étal de la faillite el être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés t tant sur 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 12 SEITEMBRE 1843, qui déclarent la 

■ PRODUCTION' DE TITRES. 

Sont invités a produire dans lettélai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer. MM les créanciers : 

Du sieur PICAMELOT finé, commission-
naire en rouenneries. rue Saict-Jlariin. 173 
entre les mains de M. Monciny, rue Feydeau, 
26, sjndicdela faillite (K° 4o<6 du gr.;; 

Pour, en conformité de l article 493 de la 

loi du 28 mai 1838. être procédé a la vérifica 

lion des créances , qui commencer j immédia-

tement après l'expiration de délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composai,! l'union da 
la faillite du sieur BERTI1ËAU, bijoutier, rue 
N D. de-Nazareth. 2«, sont invités àse ren-
dre, le .5 septembre à 9 h., au palais du Tri-
bunal df commerce, saile des assemblées des 
faillites, pourj conformément à l'art. 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics , le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli ( N« 2148 do 

gr.). 

ASSEMBLEES nu Lr.MII 25 SEPTEMBRE. 

Dix HEURES : Dame Lainné el C, mde de 
Il urs aililicn lies, et ladite dame Lainné 
personnelli menl, clêl. - Dubuisson, eiilr. 
de peintures, id. - Dwcliadoz, négociant, 
rem. a huitaine. - L* Jeune, md de vins 
en gros, verif. 

DEI'X HEURES : Monlfort, md de bois, id. — 
Lyon, négociant- commissionnaire id. — 
Cnevln f«b de bas, conc. Coolon slné, 
mil do vins, id. — Boquet, rnirep. d'alïi-
chages, synd. — Dame Prévos», mde de 
nouveautés, id. — Brun. fab. de papiers 
peints délib. Ciêlu.md de bois, clôl. -
Magrn, libraire, id. 

M. Mougual, 6 i ans, rue du Faubourg Saint-
Antoine, vos — M. Man sse, 74 ans, rue de 
Bercy, 28. — M. Guillier, 35 ans, rue des 
D.ux-tonts, 31. — Mme Dupont, si ans, rue 
Jlassillon, 6. - Mme Beauvert, 25 ans, rue 
de Sèvres, 137. - M Sirny, 72 ans, qtai des 
Grands-Regiés, ".9. — Mme Piciro. 38 ans, 
rue de Lourcina. 95. - Mme Folliol, 72 ans, 
rue liiscartes, 15. 

ROURSB DU 23 SEPTEMBRE. 

Uccèit et lislminntioisa. 

Du 21 sep embre i«4ti. 
M.Mincel, 21 ans, rue de la Madsleine, 

S2. Mme Couvtgny, 54 ans, rue Ponihieu, 
1. M Harl. r. n ans, me St-llunoré. 30.-
si, RoPaid, 48 ans, marché d'Ag'.esseau. — 
Mme Rrktatidie, 38 ans, cour des romaines, 

M le Rob in. 23 ans. rue d'Ilai ôvre, 1 1. 

i «)!) Cfcîtipt., 
- Fie courant 
3 OjO compt . 
- Fin courant 
Kaplescompt 
- Fin coursnt 

1WSS 

t 010 

3 OjO 

Kapl. 

fin conrsnt. 

- i; 

82 25 

r.„0STS, bnceiupt. S 

S tf|0.. 
3 0 j 0 . . 

Naplei 

firme ia. I D'un mois t l'sntrfc 

——;!,_ » riTT ». 
. ». 22 I |2 » ' " 

les faits de la gestion que sur l'utilité du \ — M. Ol'e, 36 ans. rue du Faubourg-Mont-
maintien ou du remplacement des syndics

 1
 Ta"'Te, 30. — Mme Meun llk, 61 ans, rue du 

KOTA . Il ne sera admis a ces assemblées Faubourg-du-Temple, 5e. - Mme Norn and, 
quo les créanciers vénUés el affirmés ou ad- 48 an», lue Si-lacques-la-Boiielierie, 13. -

Mme Veau, 25 ans, passage de la Réunion.— 

4 i|ï 0]0 — 
4 OjO 103 
B. daT. 3 m. 3' 
Banque 3;k0 
IU:;lesd"laV — 
Oblig. i- 13i» 

4 Canaux i 90 
— jouis* — 
tan. Bourg. — 
— jouiss — 

S!-Germ.. 
Emprunt. 

1843.. 
Vers. dr. 

Oblig.. 
Gauone 

Bouen .... 
au Hlvr. 

Orléans... 
Empr.. 1235 

Istrasb 190 
—rescripl — 
Mulhouse — 

- | Caisse byp.. 

201- Oblig 

775 

Usiss LaffitW ~ "~ 

795 

lltO 
282 

1025 
103 
713 
536 
Cl 

Dito 
siaberly 

070 — 
38S — 

Gr. Combe.. "* "~ 

Oblig-- 1093 — 

Zincv Mont. — 

Romain 
D. «ctiv» 
- diff... 

pass.. 
Anc.dtff 
S'1.1831 

1*40.. 
_ 18-Ï-. 

3*1. 
Banque.-

| - ISll.-
Piémont 
Portugal. — 

Haïti • 
Autriche (L) 

106 — 

57 — 

1 3|* 

106 31» 
108 1|« 

770 — 

10 

anETiiv-
mis par provision. 

»ijj >tom !<r<» 1843. iMl'HIMKniE I)Ç A, GUYOT, IMPRIMRUB DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-P^l'ETITs-CHAiVIPS, 35. 
Pour légalisation de la signature À. GUÏOT , 

le maint du 1" arroDijV>»"":>ient, 


